
 1 

 
 
Département de Lot et Garonne       Arrondissement de Villeneuve sur lot 

 
 

Communauté de Communes Fumélois-Lémance 
Place Georges Escande 47500 FUMEL 

 
 

Extrait du Registre des Délibérations  
 

 

 
 
 

Conseil Communautaire, 
Séance du : 24 Mars 2009  

 
L’an Deux Mille Neuf, 

Le 24 Mars 2009 à 18 Heures 30, 
Le Conseil Communautaire 

régulièrement convoqué le 18 Mars 
2009 s’est réuni en séance ordinaire au 

siège de la Communauté de 
Communes,  

Place Georges Escande à Fumel sous 
la Présidence de  

Monsieur Jean-Louis COSTES, 
Président. 

 
 

Conseillers en exercice : 27 
Présents : 26 

Représentés : 0 
Votants : 26 

 

 
 
Membres titulaires présents  : 
Mesdames, Messieurs :  
BONHOURE Gilles, BONNE Gérard, BONNEILH André, 
BORIE Daniel, BOUZERAND Jean-Claude, BROUILLET 
Jean-Jacques, CALMEL Jean-Pierre, CAMINADE Didier, 
COSTES Jean-Louis, DEGAT Christine, DUBICKI 
Jacques, EGRETAUD Jean-Michel, FABRE Bernard, 
FAVAL Paul, GRASSET Eric, LABUSQUIERE Dominique, 
LAPOUGE Maurice, LEGER Claude, MARTIN Michel, 
MAURY Serge, MESQUI Pierre, MOULY Jean-Pierre, 
PIERMARINI Alain, STARCK Josiane, TARIN Jean-Luc, 
VERGUIN Jean-Claude,  
 
 
Membre titulaire absent excusée :  
Madame MOULINIE Véronique 
 
 
Membre titulaire représenté par un membre 
suppléant :  
Néant 
 
 
Membre titulaire représenté par procuration :  
Néant 
 
 
Secrétaire de Séance  : Madame LABUSQUIERE 
Dominique 
 
 

 
 
 
Monsieur le Président procède à la lecture du Compte Rendu de la Séance du 27 Janvier 2009 qui est 
approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés et procède à l’examen de l’ordre du jour. 
 
 
 
 
 
En ouverture de séance Monsieur le Président propose à l’assemblée une modification de l’ordre du 
jour par rapport à celui présenté dans la note de synthèse avec le rattachement de quatre points 
concernant les plans de financement et les demandes de subventions pour les opérations suivantes : 

- Mise en valeur des sentiers de randonnée 
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- Halte nautique de Saint- Vite 
- Patrimoine au Fil du Lot 
- Musée de Préhistoire de Sauveterre 

 
 
 
�  AFFAIRES BUDGÉTAIRES ET FINANCIERES (Monsieur Didie r CAMINADE) – Budget 

Général 
 
N°2009B-20  
OBJET : BUDGET GÉNÉRAL  - APPROBATION DU COMPTE ADM INISTRATIF 2008 
 

Le Conseil de Communauté de Communes réuni sous la présidence de Monsieur Didier 
CAMINADE, 4ème Vice-président, délibérant sur le Compte Administratif de l'Exercice 2008 dressé 
par Monsieur Jean-Louis COSTES, Président, après s'être fait présenter le Budget Primitif, et les 
décisions modificatives de l'exercice considéré ; 
 
1°) - Lui donne acte de la présentation faite du co mpte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2008 – BUDGET PRINCIPAL  
 

Balance Générale 

Libellés Budget Réalisé Restes à réaliser 

    
Fonctionnement  :    
    
. Dépenses 8 536 613,00 6 027 627,90  
. Recettes 8 536 613,00 8 755 370,90  
. Excédent  2 727 743,00  
. Déficit    
    
Investissement  :    
    
. Dépenses 8 736 047,00 3 433 219,37 736 964,00 
. Recettes 8 736 047,00 2 295 669,68 1 191 555,00 
. Excédent   454 591,00 
. Déficit  1 137 549,69  
    
Résultat  :    
    
. Excédent  1 590 193,31 454 591,00 
. Déficit    

 
2°) - Constate les identités de valeurs avec les in dications du compte de gestion relatives au 
report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'e xercice et au fonds de roulement du bilan de 
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre bu dgétaire aux différents comptes. 
 
3°) - Reconnaît la sincérité des restes à réaliser.  
 
4°) – Indique que Monsieur le Président n’a assisté  à la présentation du Compte Administratif 
2008 et n’a pas participé au vote. 
 
5°) - Constate que la présente délibération a été a doptée par 25 voix. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 
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Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-21  
OBJET : BUDGET GÉNÉRAL  - APPROBATION DU COMPTE GES TION 2008 
 

Le Conseil de Communauté de Communes réuni sous la présidence de Monsieur Didier 
CAMINADE, 4ème Vice-président, 

Après s’être fait présenter le Budget Primitif de l'Exercice 2008 et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le 
compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de 
tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2008 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qui lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures. 
 
Considérant qu’il y a lieu d’approuver les document s comptables ci-après, 
 
-Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2008 au 31 Décembre 2008 y 
compris celles relatives à la journée complémentair e ; 
 
-Statuant sur l’exécution du Budget de l’exercice 2 008 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
 
-Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives  ; 
 
1°) Déclare que le compte de gestion dressé, pour l ’exercice 2008 par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, appelle l’obse rvation suivante : 
 
 - une différence de 658,35 € est constatée entre l es articles 60611 et 60612 (en moins à 
l’article 60611 au C.A. et en plus à l’article 6061 2 au C.A. par rapport au Compte de Gestion). 
Une demande de ré-imputation faite par la collectiv ité n’a pas été prise en compte par la 
Trésorerie. Le sous-total chapitre 011 CHARGES A CA RACTERE GENERAL en dépenses nettes 
est conforme. 
 
2°) Constate que la présente délibération a été ado ptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-22  
OBJET : BUDGET GÉNÉRAL - AFFECTATION DU RESULTAT DE  L’EXERCICE 2008.  
 

Monsieur Didier Caminade, 4ème Vice-président, rappelle que l’Assemblée vient d’arrêter les 
comptes de l’exercice 2008 en adoptant le Compte Administratif de la Communauté de Communes qui 
fait apparaître : 
 
·  un solde d’exécution (Déficit) de la 
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 Section d’Investissement de : 1 137 549,69 €. 
 
·  un résultat (Excédent) de la  
 Section de Fonctionnement de :                                    2 727 743,00 €. 
 
Par ailleurs, les sections d’investissement et de fonctionnement  laissent apparaître des restes à 
réaliser : 
 
·  en dépenses pour un montant de :                         736 964,00 €. 
 
····  en recettes pour un montant de :                           1 191 555,00 €. 
 
Il rappelle que le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le 
Conseil de Communauté, soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la 
section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section 
d’investissement. Dans tous les cas, cette affectation doit permettre de couvrir le solde d’exécution de 
la section d’investissement. 
Il propose au Conseil de Communauté d’affecter le résultat de la section de fonctionnement de 
l’exercice 2008, en report de fonctionnement. 
 

Après avoir entendu cet exposé, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) - décide d’affecter comme suit le résultat de l ’exercice 2008 de la Communauté de 
Communes : 
. Compte 1068  : Excédent de Fonctionnement capitalisé : 682 958,69 € 
. Ligne 002       : Résultat de Fonctionnement reporté :  2 044 784,31 € 
. Ligne 001      : Déficit d’Investissement reporté : 1 137 549,69 € 
 
2°) - constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
 
�  AFFAIRES BUDGÉTAIRES ET FINANCIERES (Monsieur Didie r CAMINADE) – Budget 

Annexe de l’Assainissement Collectif 
 
N°2009B-23  
OBJET : BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  - APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2008 
 

Le Conseil de Communauté de Communes réuni sous la présidence de Monsieur Didier 
CAMINADE, 4ème Vice-président, délibérant sur le Compte Administratif de l'Exercice 2008 dressé par 
Monsieur Jean-Louis COSTES, Président, après s'être fait présenter le Budget Primitif, et les 
décisions modificatives de l'exercice considéré ; 
 
1°) - Lui donne acte de la présentation faite du Co mpte Administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2008 - BUDGET ANNEXE DE L’ASSA INISSEMENT 

 

Balance Générale  

Libellés Budget Réalisé Restes à réalisés 

    
Exploitation  :    
    
. Dépenses 1  777 969,00 1 745 372,74  
. Recettes 1 777 969,00 1 712 742,09  
. Excédent    
. Déficit  32 630,65  
    
Investissement  :    
    
. Dépenses 5 147 084,00 1 716 675,94 47 906,00 
. Recettes 5 147 084,00 1 654 895,07 1 486 101,00 
. Excédent   1 438 195,00 
. Déficit  61 780,87  
    
Résultat  :    
    
. Excédent   1 438 195,00 
. Déficit  94 411,52  

 
2°) - Constate les identités de valeurs avec les in dications du compte de gestion relative au 
report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'e xercice et au fonds de roulement du bilan de 
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre bu dgétaire aux différents comptes ; 
 
3°) - Reconnaît la sincérité des restes à réaliser.  

 
4°) – Indique que Monsieur le Président n’a assisté  à la présentation du Compte Administratif 
2008.et n’a pas participé au vote. 

 
5°) - Constate que la présente délibération a été a doptée par 25 voix. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-24  
OBJET : BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  - APPROBATION DU COMPTE 
GESTION 2008 
 

Le Conseil de Communauté de Communes réuni sous la présidence de Monsieur Didier 
CAMINADE, 4ème Vice-président, 

Après s’être fait présenter le Budget Primitif de l'Exercice 2008 et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le 
compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de 
tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
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Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2008 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qui lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures. 
 
Considérant qu’il y a lieu d’approuver les document s comptables ci-après, 
 
-Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2008 au 31 Décembre 2008, y 
compris celles relatives à la journée complémentair e ; 
 
-Statuant sur l’exécution du Budget de l’exercice 2 008 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
 
-Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives  ; 
 
1°) Déclare que le compte de gestion dressé, pour l ’exercice 2008 par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni o bservation ni réserve de sa part ; 
 
2°) Constate que la présente délibération a été ado ptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-25  
OBJET : REGULARISATION SUR L’ETAT DE LA DETTE  
 

Monsieur le Président informe les délégués des différences entre le Compte Administratif du 
budget annexe assainissement de la CCFL et le Compte de Gestion du Trésorier portant sur l’état de 
la dette au 1er janvier 2009 

. 
- Au compte 1641 : - 20 527.74 € sur le c/ de gestion 
- Au compte 167   : + 9 944.48 € sur le c/ de gestion 

 
Il convient de procéder aux régularisations d'ordre budgétaire de ces différences. 

 
Le Conseil de Communauté, 

Après en avoir délibéré, 
 
1°) - Adopte la régularisation sur l’état de la det te telle que présentée dans les tableaux ci-
dessous. 
 

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes 

C. 678  - Charges exceptionnelles 
 
C. 7718 - Produits exceptionnels 

20 527.74 
 

 

 
 

9 944.48 

 
INVESTISSEMENT Dépenses Recettes 

C. 1641 - Emprunts en euros 
 
C. 167  - Emprunts et dettes 

 
 

9 944.48 

20 527.74 
 
 

 
2°) – Dit que Les crédits nécessaires seront inscri ts au BP 2009. 
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3°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-26  
OBJET : BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  - AFFECTATION DU 
RESULTAT DE L’EXERCICE 2008  
 

Monsieur Didier Caminade, 4ème Vice-président rappelle que l’Assemblée vient d’arrêter les 
comptes de l’exercice 2008 en adoptant le Compte Administratif du Budget Annexe de 
l’Assainissement Collectif de la Communauté de Communes qui fait apparaître : 

 
·  un solde d’exécution (déficit) de la 
 section d’Investissement de :  61 780,87 €. 
 
·  un résultat (déficit) de la  
section d’Exploitation de :  32 630,65 €. 
 
Par ailleurs, la Section d’Investissement laisse apparaître des Restes à Réaliser : 
 
·  . en Dépenses pour un montant de :    47 906,00 €. 
 
·  . en Recettes pour un montant de   1 486 101,00 €. 

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 

1°) - décide d’affecter comme suit le résultat de l ’exercice 2008 du Budget annexe de 
l’Assainissement Collectif de la Communauté de Comm unes : 
 
 . Compte 1068 : Excédent de Fonctionnement capital isé : …………… €. 
 . Ligne 002 : Déficit d’Exploitation reporté :          32 630,65 €. 
 . Ligne 001 : Déficit d’investissement reporté :          61 780,87 €. 
 
2°) - constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 
 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
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�  AFFAIRES BUDGÉTAIRES ET FINANCIERES (Monsieur Didie r CAMINADE) – Budget 

Annexe de l’Assainissement Non Collectif 
 
N°2009B-27  
OBJET : ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) - APPR OBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2008 
 

Le Conseil de Communauté de Communes réuni sous la présidence de Monsieur Didier 
CAMINADE, 4ème Vice-président, délibérant sur le Compte Administratif de l'Exercice 2008 dressé par 
Monsieur Jean-Louis COSTES, Président, après s'être fait présenter le Budget Primitif, et les décisions 
modificatives de l'exercice considéré ; 
 
1°) - Lui donne acte de la présentation faite du Co mpte Administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2008 BUDGET ANNEXE DE L’ASSAIN ISSEMENT NON COLLECTIF 
(SPANC) 

 

Balance Générale  

Libellés Budget Réalisé Restes à réaliser 
    
Exploitation :     
    
. Dépenses 83 993,00 66 777,07  
. Recettes 83 993,00 89 297,75  
. Excédent  22 520,68  
. Déficit    
    
Investissement :     
    
. Dépenses 15 906,00   
. Recettes 15 906,00 8 081,00  
. Excédent  8 081,00  
. Déficit    
    
Résultat :     
    
. Excédent  30 601,68  
. Déficit    

 
2°) - Constate les identités de valeurs avec les in dications du compte de gestion relative au 
report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'e xercice et au fonds de roulement du bilan de 
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre bu dgétaire aux différents comptes ; 
 
3°) – Indique que Monsieur le Président n’a assisté  à la présentation du Compte Administratif 
2008 et n’a pas participé au vote. 
 
4°) - Constate que la présente délibération a été a doptée par 25 voix. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
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N°2009B-28  
OBJET : ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) - APPR OBATION DU COMPTE GESTION 
2008 

 
Le Conseil de Communauté de Communes réuni sous la présidence de Monsieur Didier 

CAMINADE, 4ème Vice-président, 
Après s’être fait présenter le Budget Primitif de l'Exercice 2008 et les décisions modificatives 

qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le 
Compte de Gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de 
tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2008 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qui lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures. 
 
Considérant qu’il y a lieu d’approuver les document s comptables ci-après, 
 
-Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2008 au 31 Décembre 2008 y 
compris celles relatives à la journée complémentair e ; 
 
-Statuant sur l’exécution du Budget de l’exercice 2 008 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
 
-Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives  ; 
 
1°) Déclare que le compte de gestion dressé, pour l ’exercice 2008 par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni o bservation ni réserve de sa part ; 
 
2°) Constate que la présente délibération a été ado ptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-29  
OBJET : BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (S PANC) - AFFECTATION DU 
RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2008  
 

Monsieur Didier Caminade, 4ème Vice-président, rappelle que l’Assemblée vient d’arrêter les 
comptes de l’exercice 2008 en adoptant le Compte Administratif du Budget Annexe de 
l’Assainissement Non Collectif de la Communauté de Communes qui fait apparaître : 
 
·  un solde d’exécution (Excédent) de la 
 section d’Investissement de :     8 081,00 €. 
 
·  un résultat (excédent) de la  
 section d’exploitation de :   22 520,68  €. 
 
Par ailleurs, la Section d’Investissement laisse apparaître des Restes à réaliser : 
 
·  . en Dépenses pour un montant de :  /    €. 
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·  . en Recettes pour un montant de :  /    €. 
 

Il indique que le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le 
Conseil de Communauté, soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la 
section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section 
d’investissement. Dans tous les cas, cette affectation doit permettre de couvrir le solde d’exécution de 
la section d’investissement. 
 

Il propose au Conseil de Communauté d’affecter le résultat de la section de fonctionnement de 
l’exercice 2008, d’une part, en réserve afin de couvrir au minimum le solde net d’exécution de la 
section d’investissement, compte tenu des restes à réaliser, et, d’autre part, en report de 
fonctionnement. 

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 

1°) - décide d’affecter comme suit le résultat de l ’exercice 2008 du Budget Annexe de 
l’Assainissement Non Collectif de la Communauté de Communes : 
 
. Compte 1068 : Excédent de Fonctionnement capitali sé :              /…€. 
 . Ligne 002      : Résultat d’exploitation reporté  :                22 520,68 €. 
. Ligne 001       : Excédent d’Investissement Repor té :       8 081,00 €. 
 
2°) - constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
 
�  AFFAIRES BUDGÉTAIRES ET FINANCIERES (Monsieur Didie r CAMINADE) – Budget 

Annexe du Funérarium 
 
N°2009B-30  
OBJET : BUDGET ANNEXE DU FUNÉRARIUM. - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 
2008 
 

Le Conseil de Communauté de Communes réuni sous la présidence de Monsieur Didier 
CAMINADE 4ème Vice-président, délibérant sur le Compte Administratif de l'Exercice 2008 dressé par 
Monsieur Jean-Louis COSTES, Président, après s'être fait présenter le Budget Primitif, et les décisions 
modificatives de l'exercice considéré ; 
 
1°) - Lui donne acte de la présentation faite du co mpte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2008 - BUDGET ANNEXE DU FUNÉRA RIUM 

 

Balance Générale  

Libellés Budget Réalisé Restes à réaliser 
    
Exploitation :     
    
. Dépenses 15 294,00 14 645,54  

. Recettes 15 294,00 16 253,34  

. Excédent  1 607,80  

. Déficit    
    
Investissement :     
    
. Dépenses 3 989,00 1 460,08  
. Recettes 3 989,00 3 992,05  
. Excédent  2 531,97  
. Déficit    
    
Résultat :     
    
. Excédent  4 139,77  
. Déficit    
 
2°) - Constate les identités de valeurs avec les in dications du compte de gestion relative au 
report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'e xercice et au fonds de roulement du bilan de 
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre bu dgétaire aux différents comptes ; 
 
3°) – Indique que Monsieur le Président n’a assisté  à la présentation du Compte Administratif 
2008 et n’a pas participé au vote. 
 
4°) - Constate que la présente délibération a été a doptée  par 25 voix. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-31  
OBJET : BUDGET ANNEXE DU FUNÉRARIUM. APPROBATION DU  COMPTE GESTION 2008 

 
Le Conseil de Communauté de Communes réuni sous la présidence de Monsieur Didier 

CAMINADE, 4ème vice-président, 
Après s’être fait présenter le Budget Primitif de l'Exercice 2008 et les décisions modificatives qui 

s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi 
que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2008 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qui lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures. 
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Considérant qu’il y a lieu d’approuver les document s comptables ci-après, 
 
-Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2008 au 31 Décembre 2008 y 
compris celles relatives à la journée complémentair e ; 
 
-Statuant sur l’exécution du Budget de l’exercice 2 008 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
 
-Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives  ; 
 
1°) Déclare que le compte de gestion dressé, pour l ’exercice 2008 par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni o bservation ni réserve de sa part ; 
 
2°) Constate que la présente délibération a été ado ptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-32  
OBJET : BUDGET ANNEXE DU FUNÉRARIUM. - AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 
2008 
 

Monsieur Didier Caminade 4ème Vice-président, rappelle que l’Assemblée vient d’arrêter les 
comptes de l’exercice 2008 en adoptant le Compte Administratif du Budget Annexe du Funérarium de 
la Communauté de Communes qui fait apparaître : 
 
·  un solde d’exécution (excédent) de la 
section d’Investissement de :         2 531,97 €. 
 
·  un résultat (excédent) de la  
section d’exploitation de :         1 607,80 €. 

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 

1°) - décide d’affecter comme suit le résultat de l ’exercice 2008 du Budget Annexe du 
Funérarium de la Communauté de Communes : 
 
. Compte 1068 : Excédent de Fonctionnement capitali sé :       /   €. 
. Ligne 001     : Excédent d’investissement reporté  :          2 531,97 €. 
. Ligne 002      : Résultat d’exploitation reporté :                1 607,80 €. 
 
2°) - constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
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�  AFFAIRES BUDGÉTAIRES ET FINANCIERES (Monsieur Didie r CAMINADE) – Budget 

Annexe « Compte de stocks – ZAE Roussel » 
 
N°2009B-33  
OBJET : BUDGET ANNEXE « COMPTE DE STOCKS - ZAE  ROU SSEL » - APPROBATION DU 
COMPTE ADMINISTRATIF 2008 

 
Le Conseil de Communauté de Communes réuni sous la présidence de Monsieur Didier 

CAMINADE 4ème Vice-président, délibérant sur le Compte Administratif de l'Exercice 2008 dressé par 
Monsieur Jean-Louis COSTES, Président, après s'être fait présenter le Budget Primitif, et les décisions 
modificatives de l'exercice considéré ; 
 
1°) - Lui donne acte de la présentation faite du co mpte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2008 -  BUDGET DU COMPTE DE ST OCKS 
 

Balance Générale  

Libellés Budget Réalisé Restes à réaliser 

    
Fonctionnement  :    
    
. Dépenses 1 345 637,00 1 111 735,36  
. Recettes 1 345 637,00 1 122 131,42  
. Excédent  10 386,06  
. Déficit    
    
Investissement  :    
    
. Dépenses 2 311 499,00 825 646,80  
. Recettes 2 311 499,00 846 938,75  
. Excédent  21 291,95  
. Déficit    
    
Résultat  :    
    
. Excédent  31 678,01  
. Déficit    

 
2°) - Constate les identités de valeurs avec les in dications du compte de gestion relative au 
report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'e xercice et au fonds de roulement du bilan de 
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre bu dgétaire aux différents comptes ; 
 
3°) – Indique que Monsieur le Président n’a pas ass isté à la présentation du Compte 
Administratif 2008 et n’a pas participé au vote. 
 
4°) - Constate que la présente délibération a été a doptée par 25 voix. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
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N°2009B-34  
OBJET : BUDGET ANNEXE « COMPTE DE STOCKS – ZAE ROUS SEL » - APPROBATION DU 
COMPTE DE GESTION 2008. 
 

Le Conseil de Communauté de Communes réuni sous la présidence de Monsieur Didier 
CAMINADE, 4ème vice-président, 

Après s’être fait présenter le Budget Primitif de l'Exercice 2008.et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le 
compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de 
tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2008 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qui lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures. 
 
Considérant qu’il y a lieu d’approuver les document s comptables ci-après, 
 
-Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2008 au 31 Décembre 2008 y 
compris celles relatives à la journée complémentair e ; 
 
-Statuant sur l’exécution du Budget de l’exercice 2 008 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
 
-Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives  ; 
 
1°) Déclare que le compte de gestion dressé, pour l ’exercice 2008 par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni o bservation ni réserve de sa part ; 
 
2°) Constate que la présente délibération a été ado ptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-35  
OBJET : BUDGET ANNEXE  « COMPTE DE STOCKS - ZAE ROU SSEL » - AFFECTATION DU 
RESULTAT DE L’EXERCICE 2008  
 

Monsieur Didier Caminade, 4ème Vice-président, rappelle que l’Assemblée vient d’arrêter les 
comptes de l’exercice 2008 en adoptant le Compte Administratif du budget annexe de la « ZAE 
Roussel » de la Communauté de Communes qui fait apparaître : 
 
·  un solde d’exécution (excédent) de la 
 section d’Investissement de :               21 291 ,95 €. 
 
·  un résultat (excédent) de la  
 section de Fonctionnement de :     10 386,06 €. 
 
Par ailleurs, la Section d’Investissement laisse apparaître des Restes à réaliser : 
 
·  . en Dépenses pour un montant de :        ……………. €.  
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·  . en Recettes pour un montant de :        ……………. €.  
 
Il indique que le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le 
Conseil de Communauté, soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la 
section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section 
d’investissement. Dans tous les cas, cette affectation doit permettre de couvrir le solde d’exécution de 
la section d’investissement. 
 
Il propose au Conseil de Communauté d’affecter le résultat de la section de fonctionnement de 
l’exercice 2008, d’une part, en réserve afin de couvrir au minimum le solde net d’exécution de la 
section d’investissement, compte tenu des restes à réaliser, et, d’autre part, en report de 
fonctionnement. 

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 

1°) - décide d’affecter comme suit le résultat de l ’exercice 2008 du Budget Annexe de la « ZAE 
.Roussel » de la Communauté de Communes : 
 
. Compte 1068  : Excédent de Fonctionnement capital isé: /    €. 
. Ligne 002       : Résultat de Fonctionnement repo rté :  10 386,06 €. 
. Ligne 001       : Excédent d’Investissement Repor té :   21 291,95 €. 
 
2°) - constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
 
�  AFFAIRES BUDGÉTAIRES ET FINANCIERES (Monsieur Didie r CAMINADE) – Budget 

Annexe « Travaux de voirie pour le compte de Tiers » 
 
N°2009B-36  
OBJET : BUDGET ANNEXE « TRAVAUX DE VOIRIE POUR LE C OMPTE DE TIERS » - 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008  

 
Le Conseil de Communauté de Communes réuni sous la présidence de Monsieur Didier 

Caminade, 4ème Vice-président, délibérant sur le Compte Administratif de l'Exercice 2008. dressé par 
Monsieur Jean-Louis COSTES, Président, après s'être fait présenter le Budget Primitif, et les décisions 
modificatives de l'exercice considéré ; 
 
1°) - Lui donne acte de la présentation faite du co mpte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2008 BUDGET ANNEXE DU COMPTE D E TIERS  
 

Balance Générale  

Libellés Budget Réalisé Restes à réaliser 

    
Fonctionnement  :    
    
. Dépenses 60 000,00 15 568,87  
. Recettes 60 000,00 15 568,87  
. Excédent    
. Déficit    
    
Investissement  :    
    
. Dépenses    
. Recettes    
. Excédent    
. Déficit    
    
Résultat  :    
    
. Excédent    
. Déficit    
 
2°) - Constate les identités de valeurs avec les in dications du compte de gestion relative au 
report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'e xercice et au fonds de roulement du bilan de 
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre bu dgétaire aux différents comptes ; 
 
3°) – constate qu’il n’y a pas lieu de procéder à l ’affectation du résultat de l’exercice 2008, le 
solde d’exécution de la Section d’Investissement et  le Résultat de la Section de 
Fonctionnement sont égaux à zéro. 
 
4°) – Indique que Monsieur le Président n’a pas ass isté à la présentation du Compte 
Administratif 2008 et n’a pas participé au vote. 
 
5°) - Constate que la présente délibération a été a doptée par 25 voix. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-37  
OBJET : BUDGET ANNEXE « TRAVAUX DE VOIRIE POUR LE C OMPTE DE TIERS » - 
APPROBATION DU COMPTE GESTION 2008  
 
Le Conseil de Communauté de Communes réuni sous la présidence de Monsieur Didier 
CAMINADE, 4 ème Vice-président, 
 
Après s’être fait présenter le Budget Primitif de l'Exercice 2008 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
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gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi 
que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2008 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qui lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures. 
 
Considérant qu’il y a lieu d’approuver les document s comptables ci-après, 
 
-Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2008 au 31 Décembre 2008, y 
compris celles relatives à la journée complémentair e ; 
 
-Statuant sur l’exécution du Budget de l’exercice 2 008 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
 
-Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives  ; 
 
1°) Déclare que le compte de gestion dressé, pour l ’exercice 2008 par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni o bservation ni réserve de sa part ; 
 
2°) Constate que la présente délibération a été ado ptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
 
�  AFFAIRES BUDGÉTAIRES ET FINANCIERES (Monsieur Didie r CAMINADE) – Budgets 

Primitifs 2009. 
 
N°2009B-38  
OBJET : BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS IMMO BILIERES AU TITRE DE 
L’EXERCICE 2008 

 
Monsieur Didier Caminade, 4ème Vice-président expose que l’article 11 de la loi du 8 Février 

1995 prévoit que les Collectivités Territoriales et un certain nombre d’établissements publics doivent 
délibérer tous les ans sur le bilan de leurs acquisitions et cessions immobilières. Ce bilan est annexé 
au compte administratif de la Collectivité ou de l’Etablissement public. 

 
Il indique que pour les Communes, ce bilan porte sur les acquisitions et cessions effectuées 

par la Collectivité elle-même ou par toute personne publique ou privée agissant sur le territoire de 
cette collectivité dans le cadre d’une convention conclue avec elle. 

 
Il souligne que les acquisitions et les cessions immobilières au titre de l’exercice 2008 sont 

répertoriées sur un bilan figurant en annexe et qu’il a lieu d’en délibérer.  
 

Après avoir entendu cet exposé, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) - approuve les états des acquisitions et des ce ssions immobilières 2008 joints ci-dessous : 
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2°) - constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2008 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2008 
 

------ 
 
N°2009B-39  
OBJET : BUDGET GENERAL : APPROBATION DU BUDGET PRIM ITIF 2009 

 
Monsieur Didier Caminade, 4ème Vice-président, présente le Budget Primitif 2009 du Budget 

Général de la Communauté de Communes Fumélois-Lémance, et en demande son approbation à 
l’assemblée délibérante.  

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 

1°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-40  
OBJET : BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  : APPROBATION DU BUDGET 
PRIMITIF 2009 

 
Monsieur Didier Caminade, 4ème Vice-président, présente le Budget Primitif 2009 du Budget 

Annexe de l’Assainissement Collectif de la Communauté de Communes Fumélois-Lémance, et en 
demande son approbation à l’assemblée délibérante.  

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 

1°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
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N°2009B-41  
OBJET : BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLE CTIF (SPANC) : 
APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2009  

 
Monsieur Didier Caminade, 4ème Vice-président, présente le Budget Primitif 2009 du Budget 

Annexe de l’Assainissement Non Collectif de la Communauté de Communes Fumélois-Lémance, et en 
demande son approbation à l’assemblée délibérante.  

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 

1°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-42  
OBJET : BUDGET ANNEXE DU FUNERARIUM : APPROBATION D U BUDGET PRIMITIF 2009 

 
Monsieur le Vice-président, présente le Budget Primitif 2009 du Budget Annexe du Funérarium 

de la Communauté de Communes Fumélois-Lémance, et en demande son approbation à l’assemblée 
délibérante.  

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 

1°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-43  
OBJET : BUDGET ANNEXE : « COMPTABILITE DES STOCKS -  ZAE ROUSSEL » : 
APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2009  

 
Monsieur Didier Caminade, 4ème vice-président, présente le Budget Primitif 2009 du Budget 

Annexe de la ZAE Roussel – Comptabilité des stocks - de la Communauté de Communes Fumélois-
Lémance, et en demande son approbation à l’assemblée délibérante.  

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 

1°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 
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Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-44  
OBJET : BUDGET ANNEXE : PRESTATION DE SERVICE POUR LE COMPTE DE TIERS - 
TRAVAUX DE VOIRIE : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2009 

 
Monsieur Didier Caminade, 4ème Vice-président, présente le Budget Primitif 2009 du Budget 

Annexe «Prestation de service pour le compte de tiers, travaux de voirie » de la Communauté de 
Communes Fumélois-Lémance, et en demande son approbation à l’assemblée délibérante.  

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 

1°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
 
�  AFFAIRES ÉCONOMIQUES (Monsieur Didier CAMINADE) 
 
N°2009B-45  
OBJET : ZA HAUT AGENAIS - VENTE A LA SOCIETE REPRES ENTEE PAR MONSIEUR 
MORALES 
 

Monsieur Didier CAMINADE, Vice-président, rappelle la délibération n°2008E 96 du 20 mai 
2008 portant sur la vente d’une parcelle à la SARL ROX IMMOBILIER représentée par Monsieur 
Sébastien LARROQUE. Il propose d’en modifier le contenu et de vendre, la parcelle cadastrée section 
AR n°31 d’une contenance de 5 562 m², située dans l a zone d’activité HAUT AGENAIS à Montayral à 
Monsieur Frédéric MORALES. 

 
Il indique que cette cession amiable sera réalisée pour la somme de 25 029 € à raison de 4,50 

€/m² et fait état de l’avis du Service des Domaines n°2008/185V0396 du 25 juin 2008. 
 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil de Communauté 

 
1°) – annule la délibération n°2008E – 96 du 20 mai  2008. 
 
2°) – approuve la vente à la société représentée pa r Monsieur Frédéric MORALES, de la parcelle 
cadastrée section AR n° 31 située dans la zone d’ac tivité HAUT AGENAIS à MONTAYRAL pour 
une contenance de 5 562 m². 
 
3°) – fixe le prix de vente de ce terrain à la somm e de 25 029 € à raison de 4,50€/m². 
 
4°) – autorise Monsieur le Président ou Monsieur le  4ème Vice-président à signer au nom de la 
Communauté de Communes Fumélois-Lémance l’acte de v ente. 
 
5°) – indique que les crédits relatifs à cette opér ation seront inscrits en recettes du Budget 
général. 
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6°) – constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-46  
OBJET : ZA PORTE DU QUERCY - COMPROMIS DE VENTE LOT  N° 17 – LABORATOIRE 
D’ANALYSES MEDICALES  
 

Monsieur Didier CAMINADE, Vice-président, expose les travaux de la commission 
développement économique et emploi portant sur la commercialisation de la ZA PORTE DU 
QUERCY qui propose d’affecter quatre lots (n°17, 27 , 28 et 29) aux services marchands hors 
commerce. 

 
Il fait part de la demande d’implantation du laboratoire d’analyses médicales auquel il propose 

de vendre le lot n°17, parcelle cadastrée section B H n°55 située sur la zone d’activité PORTE DU 
QUERCY à Montayral. Il présente les modalités du compromis de vente préalable à la cession 
amiable sous réserve de l’obtention du permis de construire et des financements correspondants. Le 
montant est fixé à 32 729,25 € HT à raison de 14,45 € HT le m² et fait état de l’avis du Service des 
Domaines. 

 
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté 
 
1°) – approuve le compromis de vente avec la sociét é représentée Mme HISLEN et M. 
GAILLARD exploitants du laboratoire d’analyses médi cales, de la parcelle cadastrée section BH 
n° 55 (lot n°17) située dans la zone d’activité POR TE DU QUERCY à MONTAYRAL pour une 
contenance de 2 265 m². 
 
2°) – fixe le prix de vente de ce terrain à la somm e de 32 729,25 € HT à raison de 14,45 € le m² 
HT. 
 
3°) – autorise Monsieur le Président ou Monsieur le  4ème Vice-président à signer au nom de la 
Communauté de Communes Fumélois-Lémance le compromi s de vente. 
 
4°) – constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-47  
OBJET : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – CONVENTION AVEC LA CAISSE SOCIALE DE 
DEVELOPPEMENT LOCAL  

 
Monsieur Didier CAMINADE, Vice-président, présente les actions de la Caisse Sociale de 

Développement Local. Dans le cadre du développement des initiatives d’économie solidaire, elle 
distribue des prêts concernant le financement des besoins de création, de reprise et de 
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développement d’entreprises et accompagne les créateurs pendant les phases de démarrage et de 
développement de l’activité. 

 
La Communauté de Communes peut soutenir cette initiative afin de permettre à des chômeurs, 

bénéficiaires de minima sociaux et exclus du système bancaire du Fumélois de bénéficier d’un tel 
dispositif dans les meilleures conditions. 

 
Il propose la signature d’une convention d’accompagnement et de partenariat avec la CSDL 

permettant de participer à l’effort budgétaire consenti par les porteurs de projets par la prise en charge 
partielle des intérêts, à hauteur de la moitié avec un taux plafonné à 4% et dans la limite d’une 
enveloppe annuelle de 6 000 €. 

 
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté, 
 
1°) – approuve la convention d’accompagnement et de  partenariat avec la Caisse Sociale de 
Développement Local. 
 
2°) - autorise le Président ou Monsieur le 4ème Vic e-président à signer ladite convention. 
 
3°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
 
�  AFFAIRES BUDGÉTAIRES ET FINANCIERES (Monsieur Jean- Louis COSTES) – Budget 

Général. 
 
N°2009B-48  
OBJET : VOTE DU TAUX DE TPU - EXERCICE 2009  
 

Monsieur le Président, rappelle que lors du passage en TPU au 1er janvier 2003, l’Assemblée 
Communautaire s’était prononcée sur un taux de TPU de 8.11% et pour une durée de lissage de 7 
ans. Il explique qu’en 2004 le taux a été porté à 8,92 %, puis à 9,50 % en 2005, à 10,36 % en 2006 et 
à 10,42 % en 2008. 

 
Il y a donc lieu de se prononcer pour l’exercice 2009 sur une hausse ou non du taux de taxe 

professionnelle unique. 
 
Compte tenu du besoin de financement de la collectivité pour exercer ses compétences, il 

propose de conserver le taux de 10,42 %. 
 

Après avoir entendu cet exposé, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) - adopte un taux de taxe professionnelle unique  de 10,42 % pour l’exercice 2009 ; 
 
2°) - constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
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Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-49  
 
OBJET : BUDGET GENERAL : VOTE DU TAUX DE TEOM ET AP PROBATION DU BUDGET DES 
ORDURES MENAGERES 
 

Monsieur le Président, indique que l’Assemblée délibérante doit fixer un taux pour la TEOM. Il 
indique également que les collectivités de plus de 10 000 habitants ou leurs groupements doivent 
présenter le budget des ordures ménagères dans un document annexe dont il donne le détail des 
articles par section. Il indique que la réorganisation du service de collecte opérationnelle depuis janvier 
2008, réalisée suite à l’étude d’optimisation des tournées permet de faire face à la forte progression du 
prix du carburant et à l’augmentation du coût de traitement des déchets ménagers. 

 
Compte tenu des bases notifiées par les services fiscaux et des besoins de financement du 

service il propose pour l’année 2009 de voter une TEOM de 10,24%. 
 

Après avoir entendu cet exposé, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) – adopte un taux d’enlèvement des ordures ménag ères de 10,24% pour l’exercice 2009 
correspondant au besoin de financement du service. 
 
2°) – approuve le budget primitif des ordures ménag ères pour l’exercice 2009 tel qu’il est 
retracé dans le document joint à la présente délibé ration. 
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3°) – constate que la présente délibération a été a pprouvée à l’unanimité des membres 
présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 27 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 27 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 27 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-50  
OBJET : BUDGET GENERAL - AFFECTATION DES DEPENSES D E PERSONNEL DU BUDGET 
GENERAL VERS LES BUDGETS ANNEXES DE L’ASSAINISSEMEN T ET DU SPANC 

 
Monsieur le Président explique que certains personnels relevant du budget général de la CCFL 

interviennent dans le cadre de leur fonction et pour un temps donné pour le compte du service 
Assainissement Collectif et du SPANC. Dans un souci de sincérité budgétaire et comptable et afin 
d’affecter les charges afférentes à ces interventions aux budgets annexes de l’assainissement, il 
convient de déterminer par la présente délibération la part en pourcentage de l’affectation de chaque 
agent concerné soit : 

 
Assainissement collectif : 

·  un ingénieur territorial : 35% 
·  un adjoint administratif 1ère classe : 30% ; 
·  un contrôleur de travaux : 85 % ; 
·  un adjoint technique 2ème classe : 100% ; 
·  un adjoint technique 1ère classe : 100% ; 
·  un adjoint technique principal 1ère classe : 100% ; 

 
SPANC : 

·  un contrôleur de travaux : 15 % ; 
 

Monsieur le Président propose à l’Assemblée de se prononcer sur ces affectations de charges. 
 

Après avoir entendu cet exposé, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) - décide d’affecter comme suit les charges en p ersonnel et en matériel du budget général 
vers le budget annexe : 
 

·  un ingénieur territorial : 35% 
·  un adjoint administratif 1 ère classe : 30% ; 
·  un contrôleur de travaux : 85 % ; 
·  un adjoint technique 2 ème classe : 100% ; 
·  un adjoint technique 1 ère classe : 100% ; 
·  un adjoint technique principal 1 ère classe : 100% ; 

 
du SPANC : 

·  un contrôleur de travaux : 15 % ; 
 
2°) – précise que ces affectations de personnel et de matériel seront imputées aux articles 
suivants : 
 

·  en recette de fonctionnement du budget général à l’ article 70841 pour le personnel. 
Elles donneront lieu à l’émission de titres corresp ondant vers le budget annexe de 
l’assainissement ; 
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·  en dépense de fonctionnement aux budgets annexes de  l’assainissement et su SPANC 
à l’article 658 pour le personnel vers le budget gé néral. Elles donneront lieu à l’émission 
de mandats correspondants vers le budget général 

 
3°) – indique que les affectations définitives sero nt établies au coût réel des charges sur la base 
de la production d’un état détaillé en fin d’exerci ce 
 
4°) - constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-51  
OBJET : BUDGET GENERAL - AFFECTATION DES DEPENSES D E PERSONNEL DU BUDGET 
GENERAL VERS LE BUDGET ANNEXE DU FUNERARIUM  
 

Monsieur le Président explique que du personnel relevant du budget général de la CCFL 
intervient dans le cadre de ses fonctions et pour un temps donné pour le compte du service 
« Funérarium ». Dans un souci de sincérité budgétaire et comptable et afin d’affecter les charges 
afférentes à ces interventions au budget annexe du Funérarium, la détermination du montant de ces 
charges de personnel affecté se fera à concurrence du montant des astreintes payées à ce personnel 
et sera comptabilisé en fin d’année. 
Monsieur le Président propose à l’Assemblée de se prononcer sur ces affectations de charges. 
 

Après avoir entendu cet exposé, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) - décide d’affecter les charges en personnel du  budget général vers le budget annexe du 
funérarium, à concurrence des astreintes payées dur ant l’année à ce personnel 
 
2°) – précise que ces affectations de personnel ser ont imputées aux articles suivants : 

·  en recette de fonctionnement du budget général à l’ article 70841 pour le 
personnel. Elles donneront lieu à l’émission de tit res correspondant vers le 
budget annexe du funérarium; 

·  en dépense de fonctionnement du budget annexe du fu nérarium à l’article 658 
pour le personnel. Elles donneront lieu à l’émissio n de mandats correspondants 
vers le budget général. 

 
3°) – indique que les affectations définitives sero nt établies au coût réel des charges sur la base 
de la production d’un état détaillé en fin d’exerci ce. 
 
4°) - constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
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N°2009B-52  
OBJET : BUDGET GENERAL : ATTRIBUTIONS DE COMPENSATI ON AU TITRE DE L’EXERCICE 
2009 
 

Monsieur le Président, rappelle les dispositions de l’article 1609 nonies C-V-I du Code Général 
des Impôts, et le montant des attributions de compensations établi pour 2007 qui a été versé aux 
communes au titre de la TPU. Il indique qu’en 2009 la situation a changé de nouveau. 

 
- les bases 2009 notifiées à la CCFL, 25 248 000 €, sont en régression de 1 241 291 € 

par rapport à celles de 2002 ; 
- les rapports n°10 (modifié suite à l’obtention d’u ne subvention de l’Etat supérieure à 

l’estimation), 11 et 12 de la CLEC approuvent des transferts de compétences et fixent 
les transferts de charges correspondants, 

- dans ces conditions le produit de TP 2009 attendu augmenté de la compensation 
partielle de l’Etat pour perte de bases permet d’arrêter les attributions de 
compensation aux montants dont le détail est donné dans le tableau annexé ci-
dessous. 

 
Monsieur le Président ajoute enfin que le versement de ces attributions de compensations 

constitue une dépense obligatoire pour l’EPCI. 
 

Après avoir entendu cet exposé, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) - approuve le versement aux communes membres de s nouvelles attributions de 
compensations 2009 dues au titre de la TPU selon le  tableau suivant. 
 

         

COMMUNES 
Attributions de 

compensation versées 
en 2008 

Bases 
Définitives 

2002 

Bases 
Prévisionnelles 

2009 

Taux de 
variation 

des bases 
(2009/2002) 

Attributions de 
Compensation 2009 

Evolution 
2008/2009 

BLANQUEFORT 4 603 €   111 395 € 153 974 € 38,22% 3 508 €  -1 095 € 

CONDEZAYGUES 4 432 €   481 778 € 1 244 978 € 158,41% 3 665 €  -767 € 

CUZORN 168 552 €   3 389 500 € 3 462 383 € 2,15% 167 535 €  -1 017 € 

FUMEL 952 889 €   13 718 525 € 6 941 326 € -49,40% 811 442 €  -141 447 € 

MONSEMPRON 125 586 €   840 534 € 1 025 455 € 22,00% 62 110 €  -63 476 € 

MONTAYRAL (hors ZAE) 47 415 €   1 213 257 € 2 424 454 € 99,83% 41 530 €  -5 885 € 

ZAE 0 €   2 027 713 € 4 358 877 € 114,97%      

SAINT-FRONT 200 731 €   2 484 207 € 2 679 717 € 7,87% 199 984 €  -747 € 

SAINT GEORGES   -16 582 € 42 649 € 144 449 € 238,69%  -17 261 € -679 € 

SAINT-VITE   -10 588 € 165 770 € 317 262 € 91,39%  -11 562 € -974 € 

SAUVETERRE 127 344 €   1 508 595 € 1 881 136 € 24,69% 110 779 €  -16 565 € 

TRENTELS 38 950 €   506 203 € 614 824 € 21,46% 38 019 €  -931 € 

TOTAL 1 670 502 € -27 170 € 26 490 126 € 25 248 835 € -4,69% 1 438 572 € -28 823 € -233 583 € 

 
2°) – décide de demander aux communes concernées le  versement à son profit des 
compensations négatives à due concurrence telles qu e prévues dans le même tableau. 
 
3°) – dit que ces dépenses obligatoires sont inscri tes à l’article 739111 du Budget Primitif 2009. 
 
4°) – dit que la recette correspondant aux compensa tions négatives sont inscrites à l’article 
7321 du Budget Primitif 2009. 
 
5°) – constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
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Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
 
�  AFFAIRES BUDGÉTAIRES ET FINANCIERES (Monsieur Jean- Louis COSTES) – Budget 

Annexe du Funérarium  
 
N°2009B-53  
OBJET : BUDGET ANNEXE DU FUNERARIUM : FIXATION DU P RIX DE LA REDEVANCE 
COMMUNAUTAIRE AU TITRE DE L’EXERCICE 2009  
 

Monsieur le Président explique que le montant de la redevance pour couvrir les charges 
d’exploitation de la chambre funéraire intercommunale s’établirait comme suit : 
 
Tarif 1  pour les personnes décédées domiciliées sur le territoire de la communauté de communes 
Fumélois-Lémance : 

·  location de la case réfrigérée pour 1 jour : 20,00 € 
·  location de la case réfrigérée pour 1 jour supplémentaire : 7,00 € 
·  location de la salle de présentation par demi-journée : 40,00 € 
·  location de la salle de présentation par journée : 60,00 € 

 
Tarif 2  pour les personnes décédées non domiciliées sur le territoire de la communauté de communes 
Fumélois-Lémance : 

·  location de la case réfrigérée pour 1 jour : 38,00 € 
·  location de la case réfrigérée pour 1 jour supplémentaire : 12,00 € 
·  location de la salle de présentation par demi-journée : 76,00 € 
·  location de la salle de présentation par journée : 114,00 € 

 
Monsieur le Président propose à l’Assemblée de se prononcer sur les  tarifs composant la 

redevance du budget annexe du funérarium. 
 

Après avoir entendu cet exposé, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) - décide de fixer comme suit le montant de la r edevance 2009 pour le budget annexe du 
funérarium : 
Tarif 1 pour les personnes décédées domiciliées sur  le territoire de la communauté de 
communes Fumélois-Lémance : 

·  location de la case réfrigérée pour 1 jour : 20,00 € 
·  location de la case réfrigérée pour 1 jour suppléme ntaire : 7,00 € 
·  location de la salle de Présentation par demi-journ ée : 40,00 € 
·  location de la salle de présentation par journée : 60,00 € 

 
Tarif 2 pour les personnes décédées non domiciliées  sur le territoire de la communauté de 
communes Fumélois-Lémance : 

·  location de la case réfrigérée pour 1 jour : 38,00 € 
·  location de la case réfrigérée pour 1 jour suppléme ntaire : 12,00 € 
·  location de la salle de Présentation par demi-journ ée : 76,00 € 
·  location de la salle de présentation par journée : 114,00 € 

 
2°) - constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 
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Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
 
�  AFFAIRES STATUTAIRES ET AFFAIRES GENERALES (Monsieu r Jean-Louis COSTES) 
 
N°2009B-54  
OBJET : MISE A DISPOSITION DU BASSIN D’INITIATION A  LA NATATION  

 
Monsieur le Président rappelle la modification du pacte statutaire par arrêté préfectoral du 13 

février 2009 par la prise de compétence « réalisation et gestion du bassin d’initiation de Monsempron-
Libos ». 

 
Considérant l’avis de la commission locale d’évaluation des charges, il y a lieu de procéder à la 

mise à disposition du bassin d’initiation selon les dispositions prévues par le Code Général des 
Collectivités Territoriales et figurant dans le procès-verbal dont il donne lecture. 

 
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté, 
 
1°) – approuve le procès-verbal de mise à dispositi on du bassin d’initiation à la natation de la 
Commune de Monsempron-Libos à la CCFL. 
 
2°) - autorise le Président à signer ledit procès-v erbal. 
 
3°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-55  
OBJET : MISE A DISPOSITION DE LA PISCINE DE FUMEL  

 
Monsieur le Président rappelle la modification du pacte statutaire par arrêté préfectoral du 13 

février 2009 par la prise de compétence « réalisation et gestion de la piscine de Fumel». 

 
Considérant l’avis de la commission locale d’évaluation des charges, il y a lieu de procéder à la 

mise à disposition de la piscine selon les dispositions prévues par le Code Général des Collectivités 
Territoriales et figurant dans le procès-verbal dont il donne lecture. 

 
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté, 
 

1°) – approuve le procès-verbal de mise à dispositi on de la piscine de la Commune de Fumel à 
la CCFL. 
 
2°) - autorise le Président à signer ledit procès-v erbal. 
 
3°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 



 41

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-56  
OBJET : DELEGATION DE SIGNATURE DU CONSEIL DE COMMU NAUTE DE COMMUNES AU 
PRESIDENT ET AU 1ER VICE-PRESIDENT – DELIBERATION M ODIFICATIVE 

 
Monsieur le Président rappelle la délibération n° 2 008C-60 en date du 7 avril 2008 par laquelle il 

a reçu délégation au titre de l’article L5211-1 et L 5211-2 par renvoi de l’article L21-22-21, pour 
« prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur 
montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ; ainsi que toute décision concernant leurs avenants 
qui n’entrainent pas une modification du montant du contrat initial supérieure à 5%, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ». 

 
Il informe l’Assemblée que suite à la publication au JO de la Loi du 17 février 2009 

« d’accélération des programmes de construction et d’investissement public et privé (Lapcipp) », les 
dispositions pré citées ont été modifiées. Ainsi dorénavant l’article L2122-22-4° stipule que le maire  et 
par extension le Président de l’EPCI par application des articles L5211-1 et L5211-2, reçoit délégation 
par le conseil de communauté, acte par lequel il est chargé « de prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que de 
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ». 

 
Il précise que cette nouvelle rédaction supprime le seuil de 206 000.00 € HT applicable à la 

délégation ainsi que celui des 5% pour les avenants. Monsieur le Président propose donc à 
l’Assemblée de mettre en conformité la précédente délibération compte tenu des nouvelles dispositions 
législatives et réglementaires. 

 
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté, 
 
1°) – approuve la modification de la délibération n °2008-C60 portant sur la délégation au 
Président par application des articles L2122-22-4, L5211-1 et L5211-2. 
 
2°) – En application des articles pré cités, dispos e que le Président est chargé : « de prendre de 
prendre toute décision concernant la préparation, l a passation, l’exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres ainsi que de toute dé cision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget ». 
 
3°) – étend cette modification à la délégation acco rdée au 1er Vice-président par délibération 
n°2008C-60 et par application des articles L2122-22 -4, L5211-1 et L5211-2. 
 
4°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
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�  PERSONNEL (Monsieur Jean-Louis COSTES) 
 
N°2009B-57  
OBJET : MISE A DISPOSITION DE L’ANIMATRICE DU RELAI S ASSISTANTES MATERNELLES 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE PENNE D’A GENAIS AUPRES DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES FUMELOIS-LEMANCE  

 
Monsieur le Président rappelle la signature d’une convention de mise à disposition de 

l’animatrice du relais assistantes maternelles de la CCCPA auprès de la CCFL à hauteur de 1/5ème de 
son activité dans le cadre de la compétence « Enfance et Jeunesse ». 

 
En effet près de 30% du public précédemment accueilli au RAM de Penne d’Agenais étant 

originaire du Fumélois, ce service est aujourd’hui proposé dans les locaux de l’ancienne école de 
Condezaygues, dans l’attente de la réalisation des travaux de rénovation de la Maison de la Jeunesse 
de Fumel. 

 
Il propose la signature d’une convention autorisant la mise à disposition de l’animatrice pour une 

durée de un an. 
 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) – approuve la convention de mise à disposition de l’animatrice du relais assistantes 
maternelles de la CCCPA à la CCFL à compter du 1er janvier 2009. 
 
2°) - autorise le Président à signer ladite convent ion. 
 
3°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-58  
OBJET : TABLEAU DES EMPLOIS – CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT DE LA FILIERE 
SPORTIVE 

 
Monsieur le Président expose le détail des modifications qu’il y a lieu d’apporter au tableau des 

effectifs. 
 
En effet, la gestion des piscines par la Communauté de Communes rend indispensable la 

création d’un emploi d’Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives. 
 

 
Le Conseil de Communauté, 

 
Vu la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée port ant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée porta nt dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°95-27 du 10 janvier 1995 modifié por tant statut particulier du cadre d’emplois des 

Educateurs Territoriaux des Activités Physiques et Sportives, 
 

Sur proposition de Monsieur le Président et après e n avoir délibéré : 
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1°) - Décide de créer à compter du 1er avril 2009 u n emploi permanent à temps complet de la 
filière sportive dans les cadres d’emplois et grade s suivants : 
 

o Un Educateur Territorial des Activités Physiques et  Sportives au grade 
d’Educateur de 1 ère classe.  
 
2°) - Dit que les crédits nécessaires à la rémunéra tion et aux charges sociales correspondantes 
à l’emploi et grade ainsi créé sont inscrits au bud get primitif 2009. 
 

3°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-59  
OBJET : INDEMNITE DE SECOURS  

 
Monsieur le Président explique à l’assemblée que la liquidation du dossier de retraite pour 

invalidité d’un agent du service technique a pris du retard, en raison d’une demande par la Caisse de 
retraite, d’un certificat médical complémentaire. 

 
Cet agent étant radié des cadres ne perçoit plus de traitement. Le Président suggère donc 

l’allouer pour le mois de mars 2009 une indemnité de secours d’un montant de 630€, correspondant 
approximativement au montant mensuel de la pension à laquelle il peut prétendre. 

 
Cette somme constitue une avance remboursable par l’agent dès qu’il percevra sa pension avec 

un effet rétroactif à la date de radiation des cadres. 
 

Le Conseil de Communauté, 
 

Sur proposition de Monsieur le Président et après e n avoir délibéré : 
 
1°) - Décide d’octroyer en mars 2009, une indemnité  mensuelle non assortie de cotisations, de 
630€, 
 
2°) – Dit que la somme versée devra être remboursée  par l’agent dès qu’il percevra sa pension, 
 
3°) - Dit que les crédits nécessaires au versement de cette indemnité seront inscrits au budget 
primitif 2009 à l’article 6713 
 
4°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
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N°2009B-60a  
OBJET : REGIME INDEMNITAIRE, 2EME COMPLEMENT A LA D ELIBERATION DE DECEMBRE 
2007 
 
Monsieur le Président informe l’assemblée qu’aux termes de l’article 88 – 1er alinéa de la loi N°84-53  
du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, l’assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale fixe le régime indemnitaire des 
agents territoriaux dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l’Etat. 
 
Monsieur le Président rappelle la délibération du Conseil Communautaire en date du 19 décembre 
2007, qui actualisé le régime indemnitaire en déterminant les types d’indemnités par cadres d’emplois 
et par grades, et qui a fixé les coefficients de modulation utilisés pour le calcul du crédit global de 
chaque indemnité. 
 
En raison de l’évolution des emplois au sein de la Collectivité, de nouveaux cadres d’emplois et grades 
apparaissent, rendant indispensable de compléter la délibération du 19 décembre 2007. 
 
Monsieur le Président propose donc d’apporter les ajustements suivants au régime indemnitaire, à 
compter du 01 mars 2009. 
 
Indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires 
 
Conformément au décret N°2002-63 du 14 janvier 2002  et à l’arrêté ministériel du 14 janvier 2002. 
 

 
Filière 

 
Cadre d’emplois 

 
Grade 

 
Montant annuel de 

référence 

Coefficient de 
modulation 

déterminant le 
crédit global 

 
Sportive 

 
 

Administrative 
 

 
Educateur 

Territorial des APS 
 

Attaché 
 

 
Educateur des 

APS 1ère classe 
 

Attaché Principal 

 
846.77 

 
 

1452.21 

 
3.80 

 
 

6.45 
 

 
Le montant de référence annuel est indexé sur la valeur du point dans la Fonction Publique 
Le montant de l’attribution individuelle sera défini selon le supplément de travail fourni et l’importance 
des sujétions dans l’effectif des fonctions de l’intéressé. 
 
 
L’indemnité spécifique de service 
 
Conformément au décret N°2003-799 du 25 août 2003 e t à l’arrêté ministériel du 29 novembre 2006. 
 

 
Filière 

 
Cadre d’emplois 

 
Grade 

 
Montant annuel de 

référence 

Coefficient de 
modulation 

déterminant le 
crédit global 

 
Technique Ingénieur  Ingénieur  10 695.90 1.15 

 
 

 
Le montant de référence évoluera en fonction de la réglementation. 

 
Le Conseil de Communauté, 

 
Sur proposition de Monsieur le Président et après e n avoir délibéré : 
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1°) - Décide de modifier le régime indemnitaire à c ompter du 01 mars 2009 tel qu’indiqué ci-
dessus au profit des fonctionnaires titulaires et s tagiaires et les agents non titulaires, 
 
2°) – Dit que les taux ou montants individuels sero nt déterminés par le Président, 
 
3°) - Dit que les crédits nécessaires au versement de ces indemnités et aux charges sociales 
correspondantes sont inscrits au budget primitif 20 09, 
 
4°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 27 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 27 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 27 Mars 2009 
 

------ 
 
 
�  AFFAIRES BUDGÉTAIRES ET FINANCIERES (Monsieur Jean- Jacques BROUILLET) – 

Budget Annexe de l’Assainissement Collectif 2009 
 
N°2009B-61  
OBJET : BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  : FIXATION DU PRIX DE LA 
REDEVANCE COMMUNAUTAIRE AU TITRE DE L’EXERCICE 2009  
 

Monsieur Jean-Jacques BROUILLET, 2ème Vice-président, explique que le service public de 
l'assainissement collectif de la Communauté de Communes Fumélois Lémance constitue un service à 
caractère industriel et commercial (L. 2224-11 du CGCT) qui doit être équilibré en recettes et 
dépenses.  

 
Il précise que l’usager assure donc à titre principal le financement du service, par le versement 

de la redevance d'assainissement. Le régime juridique de celle-ci est défini aux articles R. 2333-121 à 
R. 2333-132 du CGCT, et en particulier à l'article R. 2333-123 s'agissant de la redevance 
d'assainissement collectif. Celle-ci peut être mise en œuvre selon une tarification binôme. Elle 
comprend alors : 
 

·  une part variable assise sur le volume d’eau distribuée par le service d’adduction d’eau potable 
à l’abonné, ou sur un autre indicateur dès lors qu’il existe un lien avec le service rendu, 

·  une part fixe, destinée à couvrir tout ou partie des charges fixes du service. 
 
Donc de fixer comme suit la redevance communautaire du budget annexe de l’assainissement 
collectif : 
 

�  part variable : 0,888 €/m3/abonné 
�  part fixe : 23,04 €/an/abonné 

 
qui représente compte tenu de la consommation d’eau une recette prévisionnelle de 570 000 €. 
 
Il demande à l’assemblée de se prononcer sur ce montant de redevance communautaire. 
 

Après avoir entendu cet exposé, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) – Approuve la composition de la redevance comme  suit : 
 
 - part variable : 0,888 €/m3, assise sur le volume  d’eau distribué par le service d’eau potable à 
l’abonné, ou sur un autre indicateur dès lors qu’il  existe un lien avec le service rendu  
 - part fixe : 23,04 €/an, destinée à couvrir une p artie des charges fixes du service 
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2°) – Indique que cette redevance est inscrite au c hapitre « Recettes » de la section de 
fonctionnement du Budget Annexe du service assainis sement collectif pour un montant 
prévisionnel de 570 000 € correspondant au besoin d e financement du service. 
 
3°) – Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-62  
OBJET : PARTICIPATION DU BUDGET GENERAL DES COMMUNE S AU BUDGET ANNEXE DE 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF AU TITRE DE L’ASSAINISSE MENT PLUVIAL – EXERCICE 
2009. 

 
Monsieur Jean-Jacques BROUILLET, 2ème Vice-président, explique que le transfert de la 

compétence assainissement « Eaux Usées » à la Communauté de Communes Fumélois-Lémance 
pose la question de la gestion des eaux pluviales qui relève des communes membres. 

 
En effet, les réseaux dits unitaires qui collectent à la fois les eaux usées et les eaux pluviales 

représentent un peu plus de 30 % du linéaire de réseau pris en charge par le service assainissement 
de la Communauté de Communes, depuis le transfert de la cette compétence par les communes 
membres. 

 
Dans ce cadre, la réglementation prévoit une obligation de financement du budget général au 

budget assainissement  « au titre des eaux pluviales ». Cette obligation de financement, précisée 
dans la circulaire du 12 décembre 1978 préconise que pour les dépenses incombant aux eaux 
pluviales « les fourchettes d’évaluation se situent entre 30 et 50 % des amortissements techniques et 
des intérêts d’emprunts et entre 20 et 35 % des charges de fonctionnement du réseau ». 

M le Vice président indique alors les paramètres de calcul appliqués au kilomètre de réseaux 
unitaires :  

�  30 % des amortissements techniques et des intérêts d’emprunts 
�  20 % des charges de fonctionnement  

 
Ils  permettent de déterminer le montant de cette participation par commune : 

 
 Communes Séparatif Unitaire Total Contribution eaux pluviales 
BLANQUEFORT 0 0 0 0,00 € 
CONDEZAYGUES 7,41 0 7,41 0,00 € 
CUZORN 2,843 0 2,843 0,00 € 
FUMEL 21,658 9,6 31,258 19 783,00 € 
MONSEMPRON-LIBOS 4,4 7,6 12 15 662,00 € 
MONTAYRAL 13,889 7,4 21,289 15 250,00 € 
ST GEORGES 0 0 0 0,00 € 
ST FRONT 2,41 0,3 2,71 618,00 € 
ST VITE 10,756 2,16 12,916 4 451,00 € 
SAUVETERRE 6,546  6,546 0,00 € 
TRENTELS 1,98 0 1,98 0,00 € 
 TOTAL 71,892 27,06 98,952 55 764,00 € 

 
Il demande à  l’assemblée de se prononcer sur les montants de cette participation. 
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Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 
1°) – Approuve la mise en place d’une participation  du budget général des communes au 
budget annexe de l’assainissement collectif de la C ommunauté de Communes Fumélois-
Lémance au titre des eaux pluviales.  
 
2°) – Approuve d’une part les modalités de calcul d e cette contribution et d’autre part le niveau 
de participation comme suit : 

 

�  30 % des amortissements techniques et des intérêts d’emprunts 
�  20 % des charges de fonctionnement  

 

 Communes 
Contribution «eaux pluviales» 
BP assainissement collectif 

2009 
BLANQUEFORT 0,00 € 
CONDEZAYGUES 0,00 € 
CUZORN 0,00 € 
FUMEL 19 783,00 € 
MONSEMPRON-LIBOS 15 662,00 € 
MONTAYRAL 15 250,00 € 
ST GEORGES 0,00 € 
ST FRONT 618,00 € 
ST VITE 4 451,00 € 
SAUVETERRE 0,00 € 
TRENTELS 0,00 € 
 TOTAL 55 764,00 € 

 
3°) - Demande aux communes concernées  d’inscrire l a somme correspondante en dépenses de 
la section de fonctionnement dans leur budget génér al à l’article 60611. 
 
4°) – Approuve l’actualisation des montants sollici tés auprès des communes sur l’année n+1 
selon les dépenses réellement réalisées dans le cad re de l’exercice du service de 
l’assainissement collectif au cours de l’année n. 
 
5°) – Indique que cette redevance est inscrite au c hapitre « Recettes » article 7063 de la section 
de fonctionnement du Budget Annexe du service assai nissement collectif. 
 
6°) – Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
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�  AFFAIRES BUDGÉTAIRES ET FINANCIERES (Monsieur Jean- Jacques BROUILLET) – 

Budget Annexe de l’Assainissement Non Collectif 200 9 
 
N°2009B-63  
OBJET : BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLE CTIF : FIXATION DU PRIX DE 
LA REDEVANCE COMMUNAUTAIRE AU TITRE DE L’EXERCICE 2 009 

 
Monsieur Jean-Jacques BROUILLET, 2ème Vice-président, rappelle que par délibération en date 

du 14  février 2002, le Conseil de Communauté a créé le SPANC. Afin d’assurer à ce service les 
ressources nécessaires à son fonctionnement et conformément aux dispositions réglementaires 
relatives à l’assainissement non collectif, il convient de fixer pour l’exercice 2009 une redevance 
d’assainissement non collectif dont les montants sont proposés comme suit : 
 
Redevances au titre du contrôle conception et réalisation pour installations nouvelles :  
 

·  Conception-implantation : 110,00 € payable à la délivrance de l’avis du service sur la mise 
en place de la filière d’assainissement non collectif. 

 
·  Bonne exécution des travaux :  

 
�  70,00 € au plus tard 3 mois après la première visite du service. 
�  Ou 225,00 € dans le cas où le service ne serait pas prévenu ou en mesure 

de constater la conformité des travaux réalisés (travaux réalisés le week-
end, jours fériés, heures indues). 

 
Redevance au titre du contrôle pour les installations d’assainissement non collectif existantes : 
 

·   Contrôle de bon fonctionnement : 70,00 € par contrôle et par dispositif (pour un même 
dispositif utilisé par plusieurs usagers, la redevance au titre du contrôle de bon 
fonctionnement sera divisée par le nombre d’usagers et adressée individuellement à chacun 
d’entre eux). 

 
Ouï l’exposé de Monsieur le Vice-président, 

Le Conseil de Communauté, 
 

1°) – approuve le recouvrement d’une redevance assa inissement non collectif pour l’exercice 
2009. 
 
2°) – approuve les modalités de cette redevance fix ées comme suit :  
 
Redevances au titre du contrôle conception et réali sation pour installations nouvelles :  
 

·  Conception-implantation : 110,00 € payable à la dél ivrance de l’avis du service sur la 
mise en place de la filière d’assainissement non co llectif.  

 
·  Bonne exécution des travaux :  

 
�  70,00 € au plus tard 3 mois après la première visit e du service. 
�  Ou 225,00 € dans le cas où le service ne serait pas  prévenu ou en 

mesure de constater la conformité des travaux réali sés (travaux 
réalisés le week-end, jours fériés, heures indues).  

 
Redevance au titre du contrôle pour les installatio ns d’assainissement non collectif existantes : 
 

·   Contrôle de bon fonctionnement : 70,00 € par contr ôle et par dispositif (pour un 
même dispositif utilisé par plusieurs usagers, la r edevance au titre du contrôle de bon 
fonctionnement sera divisée par le nombre d’usagers  et adressée individuellement à 
chacun d’entre eux). 
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3°) – indique que ces redevances seront inscrites a u chapitre «Recettes » de la section de 
fonctionnement du Budget Annexe de l’assainissement  non collectif. 
 
4°) – constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-64  
OBJET : BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLE CTIF - AFFECTATION DES 
DEPENSES DE PERSONNEL DU BUDGET ANNEXE DU SPANC VER S LE BUDGET ANNEXE DE 
L’ASSAINISSEMENT  

 
Monsieur Jean-Jacques BROUILLET, 2ème Vice-président, explique que le personnel relevant du 

budget de l’assainissement non-collectif général de la CCFL interviennent dans le cadre de l’instruction 
des autorisations d’urbanisme pour le compte du service Assainissement Collectif. Dans un souci de 
sincérité budgétaire et comptable et afin d’affecter les charges afférentes à ces interventions au budget 
annexe de l’assainissement, il convient de déterminer par la présente délibération la part en 
pourcentage de l’affectation de chaque agent concerné soit : 

 
·  Deux agents : 10% 

 
Monsieur le Président propose à l’Assemblée de se prononcer sur ces affectations de charges. 

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 
1°) - décide d’affecter comme suit les charges en p ersonnel du budget annexe du SPANC vers 
le budget annexe de l’assainissement collectif : 
 

·  Deux agents : 10% 
 
2°) – précise que ces affectations de personnel ser ont imputées aux articles suivants : 
 

·  en recette de fonctionnement du budget annexe du SP ANC à l’article 7084. Elles 
donneront lieu à l’émission de titres correspondant  vers le budget annexe de 
l’assainissement ; 

·  en dépense de fonctionnement du budget annexe de l’ assainissement à l’article 658. 
Elles donneront lieu à l’émission de mandats corres pondants vers le budget annexe du 
SPANC ; 

 
3°) – indique que les affectations définitives sero nt établies au coût réel des charges sur la base 
de la production d’un état détaillé en fin d’exerci ce 
 
4°) - constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 

------ 
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�  AFFAIRES BUDGÉTAIRES ET FINANCIERES (Monsieur Jean- Jacques BROUILLET) – 

Budget Annexe Prestation de services pour le compte  de Tiers – Travaux de voirie 
 
N°2009B-65  
OBJET : CONVENTIONS DE PRESTATIONS DE SERVICE POUR LE COMPTE DE TIERS ENTRE 
LA CCFL ET LES 11 COMMUNES MEMBRES.  
 

Monsieur Jean-Jacques BROUILLET, 2ème Vice-président, rappelle que la Communauté de 
Communes Fumélois-Lémance exerce la compétence « création, aménagement et entretien de la 
voirie communale » depuis le 1er janvier 2004 ainsi que l’habilitation de l’EPCI à assurer des 
prestations pour compte de tiers pour  le compte des Communes Membres Bénéficiaires. 

 
Il précise que ces opérations seront retracées budgétairement dans le Budget annexe 

« Prestations de Service pour le Compte de Tiers » 2009. 
Les modalités d’exécution de ces prestations, sont fixées par conventions jointes en annexe. 
 

Lecture faite de ces documents, Monsieur le Président invite l’assemblée à se prononcer sur 
cette affaire. 

 
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté 
 
1°) – constate que la prestation de services demand ée à la Communauté de Communes du 
Fumélois pour le compte des 11 communes membres rev êt un caractère marginal par rapport à 
l’activité globale de l’établissement, ponctuel et d’une importance limitée. Compte tenu des 
circonstances évoquées plus haut et dans ces condit ions : 
 
2°) – accepte d’assurer la prestation de service « Voirie» pour le compte des Communes 
Membres Bénéficiaires pour l’année 2009. 
 
3°) – approuve les conventions de prestation de ser vice ci-jointes qui seront annexées à la 
présente délibération. 
 
4°) – autorise Monsieur le Président ou le 1 er Vice-président, à signer les présentes conventions . 
 
5°) – indique que la présente délibération a été ad optée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
 
�  ENVIRONNEMENT ET MARCHES PUBLICS (Monsieur André BO NNEILH) 
 
N°2009B-66  
OBJET : TARIF DE LOCATION DES BENNES 8M 3 
 

Monsieur André BONNEILH, 1er Vice président, précise que le prix de location des bennes de 
8 m3 a été fixé à 38,00 € par délibération en date du 20 février 2007. Il indique qu’en réalité ce prix ne 
couvre pas le coût de revient du service. 

Il précise que ces bennes sont mises à disposition pour la collecte de déchets triés. Ces 
locations se font pour les déchets encombrants, ferrailles, déchets végétaux, bois, papier/carton. Il n’y 
a pas de location pour les gravats. 
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Les bennes sont déposées chez les particuliers à leur demande, pour une durée maximale de 
4 jours. 

Il propose de reconduire le tarif fixé à la somme forfaitaire de 38,00 €, comprenant le transport 
de la benne jusqu’au lieu de location, la manutention pour le déchargement et le chargement de la 
benne, le transport de la benne jusqu'au lieu de vidage. 

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 

1°) – décide de fixer à la somme de 38,00 € la loca tion des bennes pour la collecte de déchets 
triés (encombrants, ferrailles, déchets végétaux, b ois, papier/carton) pour une durée maximale 
de 4 jours. 
 
2°) – précise que ce tarif s’applique sans distinct ion à tous les demandeurs (privés, publics ou 
para publics). 
 
3°) – constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-67  
OBJET : CONVENTION CCFL/CCT POUR LA PARTICIPATION A UX FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT DE L’UTOM DE FUMEL AU TITRE DU QUAI DE TRANSFERT. 

 
Monsieur André BONNEILH, 1er Vice-président, rappelle que le fonctionnement du quai de 

transfert des ordures ménagères sur le site de Camas à FUMEL est assuré par la Communauté de 
Communes Fumélois-Lémance. 

Il explique que ce quai de transfert est également utilisé par la Communauté de Communes du 
Tournonnais. A ce titre, il convient de passer une convention fixant la répartition des charges de 
fonctionnement entre les deux collectivités territoriales. 

La répartition des charges de fonctionnement s’effectuant au prorata des tonnages déposés (sur 
la base de 2007), la part de la Communauté de Communes du Tournonnais s’élève à XXXXXX € pour 
2009. 

 
Lecture faite de ladite convention, Monsieur le Président invite l’Assemblée à se prononcer sur 

cette affaire. 
 

Après avoir entendu cet exposé, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) – approuve la convention fixant la répartition des charges de fonctionnement du quai de 
transfert des ordures ménagères de Fumel entre la C CFL et la CCT. 
 
2°) – autorise Monsieur le Président à signer la pr ésente convention pour un montant 
prévisionnel de XXXXXX € à la charge de la Communau té de Communes du Tournonnais pour 
2009. 
 
3°) – précise que cette recette est prévue au BP 20 09 à l’article 7475. 
 
4°) – indique que la présente délibération a été ap prouvée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 
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Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le :  
Reçu en Sous-Préfecture le : 
Publié ou Notifié le :  
 

----- 
 
N°2009B-68  
OBJET : ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE- ETUDES POU R LA RESTRUCTURATION DE 
LA PISCINE MUNICIPALE DE FUMEL ;  

 
Monsieur le Vice- Président explique que le Cabinet ADOC conformément au marché 

d’assistance à maîtrise d’ouvrage, est passé à la phase n°2 des études, à partir de l’option retenue p ar 
le Conseil Communautaire en date du 27/01/2009 à  savoir l’Option n°1 dite « espace familial et bassin  
25.00 m x 15.00 m assortie de la solution n°2 avec jeux d’eau. Il indique que les documents de la 
phase n°2 ont été remis au maître d’ouvrage et au c onducteur d’opération en date du 16 mars 2009. 
Ces études ont fait l’objet d’analyses détaillées et ont été présentées pour pré validation au comité de 
pilotage le 20 mars 2009. 

Il indique qu’il appartient dorénavant à l’Assemblée Délibérante de se prononcer sur plusieurs 
points afin de permettre la poursuite de l’étude et notamment sur : 
- le programme technique détaillé (surfaces et types de bassins, équipements ludiques associés, 

nature et dimensionnement de l’intervention sur les bâtiments) ; 
- le montant prévisionnel des travaux et le planning de réalisation ; 
- les demandes de subvention à déposer auprès des instances concernées ; 
- le paiement anticipé des études de conception indépendamment des notifications des 

subventions sollicitées. 
 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) – approuve le programme technique détaillé. 
 
2°) – approuve: 

a) le montant prévisionnel des travaux à 1 740 000 € (valeur novembre 2008) ; 
b) Le planning de réalisation. 

 
3°) – charge Monsieur le Président de solliciter le s subventions afférentes à cette opération ; 
 
4°) – accepte le paiement anticipé des études conce ptuelles indépendamment de la notification 
des subventions sollicitées ; 
 

5°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
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�  ENFANCE ET JEUNESSE (Monsieur Daniel BORIE) 
 
N°2009B-69  
OBJET : MISE A DISPOSITION DE LA MAISON DE LA JEUNE SSE 
 

Monsieur Daniel BORIE, Vice-président rappelle que la définition de la compétence « enfance et 
jeunesse » comprend notamment les actions nouvelles mises en œuvre dans le cadre d’une 
contractualisation avec des partenaires institutionnels.  

 
A ce titre, pour coordonner l’ensemble des actions mises en œuvre par tous les acteurs du 

territoire, elle élabore un projet éducatif local. Elle bénéficie du soutien de l’Etat et de la Caisse 
d’Allocations Familiales grâce au contrat enfance et jeunesse. 

 
Pour accueillir deux nouveaux services offerts à la population : le relais assistantes maternelles 

et parents (situé provisoirement dans l’ancienne école de Condezaygues) ainsi que le lieu d’accueil 
parent enfant, il propose de procéder à la mise à disposition de la Maison de la Jeunesse selon les 
dispositions prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales et figurant dans le procès-
verbal. 

 
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté, 
 
1°) – approuve le procès-verbal de mise à dispositi on de la Maison de la jeunesse de la 
Commune de Fumel à la CCFL. 
 
2°) - autorise le Président à signer ledit procès-v erbal. 
 
3°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
 
�  AFFAIRES TOURISTIQUES ET CULTURELLES (Monsieur Jean -Claude BOUZERAND) 
 
N°2009B-70  
OBJET : MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE – MUSEE DE SAUVE TERRE – AVENANT N°1 DE 
PROLONGATION 

 
Monsieur Jean-Claude BOUZERAND, Vice-président, retrace les différentes étapes du 

marché de maîtrise d’œuvre conclu avec le Cabinet Laurent en vue de la restructuration du Musée de 
Sauveterre depuis sa notification en date du 9/07/08.  

Celui-ci prévoyait une durée d’exécution de 40 semaines à compter de la notification au maître 
d’œuvre dont une période de 12 semaines pour la 1ère phase APS. Un pré APS a été proposé au 
maître d’ouvrage le 1er/12/2008 par le Cabinet Laurent.  

Pour finaliser cette étape, il était convenu que le Comité de Pilotage Scientifique diligenté par 
Mme la Conservatrice du Patrimoine du Conseil Général, transmette rapidement les éléments de 
programme à valider (matériels d’exposition et organisation spatiale des salles).  

A ce jour le maître d’œuvre n’ayant pas la validation de cette étape, le délai de 12 semaines 
prévu au CCAP ne peut donc pas être respecté.  

Dans ces conditions et considérant que ces contretemps ne résultent pas du fait du maître 
d’ouvrage, ni de celui du maître d’œuvre, il convient : 
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1°) de ne pas appliquer au maître d’œuvre les pénal ités de retard prévues au CCAP ; 
2°) d’établir un avenant de prolongation du marché.  Celui-ci porterait sur la durée globale 

d’exécution et sur le phasage de chaque étape. 
 
Il propose que le nouvel échéancier  prévoie les durées suivantes : 
Nouvelle durée globale d’exécution : 28 semaines à compter de la notification au titulaire 

de l’ordre de service n°2 concernant la phase APD s oit au plus tard le 15/05/09. Les délais de 
chaque phase sont ceux prévus initialement au CCP. 

 
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté, 
 
1°) – décide de ne pas appliquer au maître d’œuvre les pénalités prévues au CCAP du marché 
initial, considérant que les retards pris dans la l ivraison des études ne résultent pas de son fait; 
 
2°) – approuve le nouvel  échéancier défini comme s uit : 

c)  Nouvelle durée globale d’exécution : 28 semaines à  compter de la notification au 
titulaire de l’ordre de service concernant la phase  APD, intervenant au plus tard le 
15/05/09 non comprises les périodes de validation d u maître d’ouvrage. 

d) phasage détaillé :  
·  APD : 8 semaines à compter de l’OS n°2 après valida tion de la phase APS par le 

maître d’ouvrage ;  
·  PRO : 8 semaines à compter de l’OS n°3 après valida tion de la phase APD par le 

maître d’ouvrage ; 
·  DCE : 8 semaines à compter de l’OS n°4 après valida tion de la phase PRO par le 

maître d’ouvrage ; 
·  DOE : 4 semaines à compter de l’OS n°5 ; 

 
3°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-71  
OBJET : AUTORISATION DE COMMERCIALISATION ET CONSTI TUTION D’UN FONDS DE 
GARANTIE 
 

Monsieur Jean-Claude Bouzerand, Vice-président, rappelle les différentes étapes du travail 
réalisé par l’équipe de l’Office de Tourisme intercommunal depuis sa constitution le 1er janvier 2005 et 
l’évolution de cet OT en Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial depuis le 1er janvier 
2008. 

 
Il rappelle également : 

 - que l’article 2 des statuts de l’EPIC définit dans son objet la mission d’animer le montage et la 
commercialisation de produits touristiques dans les conditions prévues par la loi 92-645 du 13 juillet 
1992,  
- et que la convention d’objectifs liant l’OTFL et la CCFL entérine également en objectifs la mise en 
place d’une démarche de commercialisation de produits d’excursion et de courts séjours. 
 

Dans un premier temps, l’OTFL travaillera sur des produits d’excursion à destination de groupes 
de troisième âge, comités d’entreprises, associations diverses et scolaires, qui mettront en valeur les 
sites patrimoniaux et de visite du territoire. 
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Dans un second temps, l’OTFL pourra proposer des courts séjours (WE tout compris pour un 
public individuel) en mettant en place des partenariats avec les professionnels du territoire. 
 

Après avoir entendu cet exposé, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) – autorise l’EPIC Office de Tourisme Fumélois L émance à créer et commercialiser des 
produits et prestations pour le compte de tiers sur  la zone géographique de la Communauté de 
Communes, dans les conditions prévues par la loi 92 -645 du 13 juillet 1992, 
 
2°) – précise qu’un fonds de garantie pour la comme rcialisation des produits doit être 
constitué auprès de la Communauté de Communes Fumél ois Lémance pour un montant de 
30 500 €, 
 
3°) – autorise Monsieur le Président ou son représe ntant à signer tous les documents relatifs à 
cette opération. 
 
4°)- Constate que la présente délibération a été ap prouvée à l’unanimité des membres 
présents.  
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-72a  
OBJET : CHAPELLE DE BONAGUIL - ETUDE PREALABLE - DE MANDES DE SUBVENTIONS 

 
Monsieur Jean-Claude BOUZERAND, Vice-président présente les résultats de l’étude préalable 

de restauration des intérieurs de la chapelle du château de Bonaguil, portant sur le relevé, l’état 
sanitaire et le sondage en recherche de décors peints.  

 
Le programme de travaux comporte trois tranches : 
·  l’assainissement de l’édifice, l’électricité, menuiserie (restauration de portes, du 

confessionnal) et la peinture murale (décor peint, réfection de badigeon sur murs et voûtes, 
restauration des autels) ; 

·  la nef, le chœur, vitraux (réalisation de vitraux contemporains) et éclairage ; 
·  le porche sud ouest. 
 
Il propose l’approbation de ce programme de travaux et du plan de financement de la première 

tranche. 
 

Dépenses Recettes 

Maîtrise d’œuvre  
architecte et vérificateur 

 Etat - DRAC (50%) 8 552,28 € 

                                     Conseil Général (25%) 4 276,14 € 

  Autofinancement CCFL (25%) 4 276,14 € 

Sous-TOTAL HT 17 104,55 € TOTAL HT 17 104,55 € 

TVA 3 352,49 € TVA 3 352,49 € 

Sous-TOTAL TTC 20 457,04 € TOTAL TTC 20 457,04 € 
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Travaux 101 177,00 € Etat - DRAC (50%) 55 447,73 € 

Aléas 9 718,45 € Conseil Général (25%) 27 723,86 € 

  Autofinancement CCFL (25%) 27 723,86 € 

Sous-TOTAL HT 110 895,45 € TOTAL HT 110 895,45 € 

TVA 21 735,51 € TVA 21 735,51 € 

Sous-TOTAL TTC 132 630,96 € TOTAL TTC 132 630,96 € 

TOTAL HT 128 000,00 € TOTAL HT 128 000,00 € 
TOTAL TTC 153 088,00 € TOTAL TTC 153 088,00 € 

 
 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil de Communauté 

 
1°) – Approuve le programme de travaux et le plan d e financement prévisionnel de la première 
tranche de la restauration intérieure de la Chapell e de Bonaguil. 
 
2°) - Sollicite l’octroi d’une subvention d’un mont ant de 8 552,28 € euros pour la maîtrise 
d’œuvre et de 55 447,73 € pour les travaux, soit 50 % du montant des dépenses auprès de l’Etat - 
DRAC. 
 
3°) - Sollicite l’octroi d’une subvention d’un mont ant de 4 276,14 € euros pour la maîtrise 
d’œuvre et de 27 723,86 € pour les travaux, soit 25 % du montant des dépenses auprès du 
Conseil Général de Lot-et-Garonne. 
 
4°) - Charge Monsieur le Président des formalités n écessaires. 
 
5°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 6 Avril 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 6 Avril 2009 
Publié ou Notifié le : 6 avril 2009 
 

------ 
 
N°2009B-73  
OBJET : ACTION CULTURELLE : SUBVENTIONS 2009 AUX AS SOCIATIONS CULTURELLES 
LOCALES (DELIBERATION ATTRIBUTIVE ET CONVENTIONS DE  PARTENARIATS)  

 
En application des conditions générales d’octroi des subventions et conformément aux avis 

émis par la Commission Culture lors des réunions des 18 décembre 2008 et 5 mars 2009, Monsieur 
Jean-Claude Bouzerand propose que soit apportées les aides suivantes aux associations culturelles 
locales. 

 
 
Au titre du soutien aux projets culturels du territ oire : 

·  L’Association After-Before, à hauteur de 8 000 €, pour la réalisation du « Festival After-Before » 
(session # 5, du 5 au 7 mars 2009) et pour l’aide à la diffusion des concerts du « Pavillon 108 » ; 

·  L’Association Ciné Liberty, à hauteur de 19 000€, pour l’ensemble de ses programmes en 
direction du « jeune public » ; 
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·  L’Association des Commerçants de Monsempron-Libos, à raison de 1 600€, pour la réalisation 
du « Carnaval », en date du 28 mars 2009 (prenant ainsi le relais du CLACS) ; 

·  L’Association Connaissance des Jeunes Interprètes (CJI), à raison de 5 000 €, pour 
l’organisation de concerts de musique classique sur le territoire de la CCFL (soit 5 dates 
prévues sur un total de 8 pendant l’année 2009) ; 

·  L’Association Festival de Bonaguil - Fumel, à raison de 30 900€, pour la réalisation du « Festival 
de Bonaguil - Fumel », programmé entre le 2 et le 8 août 2009 ; 

·  L’Association GAP 47, à raison d’un montant compris entre 300 € et 600 €, pour les activités de 
l’« Observatoire de Montayral » lors des temps d’accueil de groupes scolaires du territoire de la 
CCFL (montant variant en fonction des effectifs réellement accueillis) ; 

·  L’Association Images et son en Fumélois, à raison de 1 200 €, pour la réalisation d’un « rallye-
photo », prévu fin juin - début juillet 2009 ; 

·  L’Association Plein Vent, à raison de 4 500 €, pour l’organisation du « Festival Accordéons-
nous », programmé du 21 au 24 mai 2009 (avec deux « avant-premières » : les 12 et 17 mai) ; 

·  L’Association Territoire Arts Patrimoine, à raison de 1 100 €, pour la réalisation de deux récitals 
de chants sacrés, prévus les 8 et 9 août 2009 à Saint-Front et Bonaguil. 

 
Ces soutiens seront formalisés par la signature conjointe de conventions de partenariats 

culturels qui fixeront les objectifs assignés pour l’année 2009 aux associations concernées, ainsi que 
les moyens qui leur seront attribués pour remplir leurs missions. 

Les subventions octroyées s’élèvent ici à un montant total de 71 900 € qui a été inscrit au 
budget primitif de la CCFL, à l’article 6574. 

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 
 

1) approuve les conventions de partenariats culture ls avec les associations suivantes, ainsi 
que les subventions 2009 rappelées ci-dessous : 

 
a) L’Association  After-Before, à hauteur de 8 000 € ; 
b) L’Association  Ciné Liberty, à hauteur de 19 000€ ; 
c) L’Association  des Commerçants de Monsempron-Libos, à hauteur de 1 60 0 € ; 
d) L’Association CJI, à hauteur de 5 000 € ; 
e) L’Association Festival de Bonaguil - Fumel, à hauteur de 30 900€ ; 
f) L’Association  GAP 47, à hauteur variable entre 300 € et 600 € ; 
g) L’Association  Images et son en Fumélois, à hauteur de 1 200€ ; 
h) L’Association Plein Vent, à hauteur de 4 500 € ; 
i) L’Association  Territoire Arts Patrimoine, à hauteur de 1 100 €. 

 
2) autorise en conséquence Monsieur le Vice-préside nt, par délégation du Président, à signer 

les conventions de partenariats culturels correspon dantes ; 
 
3) constate que la présente délibération a été appr ouvée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
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N°2009B-74  
OBJET : ACTION CULTURELLE : CONVENTION DE PARTENARI AT AVEC L’ASSOCIATION 
« CONNAISSANCE DES JEUNES INTERPRETES » POUR LA COR EALISATION DU CONCERT 
DE L’ORCHESTRE DES SYMPHONISTES D’AQUITAINE  

 
Monsieur Jean-Claude Bouzerand, Vice-président, rappelle que pour la réalisation de la saison 

culturelle, il convient de passer des contrats ou des conventions avec les organismes retenus dans ce 
cadre. 

Le présent contrat a pour objet : 
·  la représentation du concert « Autour de la clarinette » de l’Orchestre des Symphonistes 

d’Aquitaine, programmée au Centre culturel de Fumel le samedi 4 avril 2009 à 20h44, dans le 
cadre d’un partenariat avec l’ODAC 47 (relayé par le Conseil Général de Lot-et-Garonne) et 
l’Association « Connaissance des Jeunes Interprètes » (coréalisatrice) ; 

·  la prise en charge d’une partie des dépenses artistiques engagées (hormis les interventions 
sous forme d’ateliers et d’un concert pédagogique prévu en amont le lundi 23 mars 2009, 
notamment pour les élèves des écoles primaires de Fumel et Saint-Vite : interventions 
assumées par le Conseil Général) ; 

·  les frais d’hébergement, de restauration et de déplacements de la troupe (43 personnes), ainsi 
que de régie lumière-plateau, étant réglés par ailleurs aux prestataires sollicités, sur 
présentation de leurs devis respectifs, au regard de la fiche technique du spectacle et des 
conditions d’accueil (tournée en cours de finalisation). 

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 
1°) - approuve la convention de partenariat relativ e à la coréalisation du concert « Autour de la 
clarinette » de l’Orchestre des Symphonistes d’Aqui taine, dont la prise en charge d’une partie 
des dépenses artistiques engagées s’élèvera à un ma ximum plafonné à 2 300 € TTC ; 
 
2°) - accepte également de prendre en charge les dé fraiements adéquats ainsi que les frais 
nécessaires de régie son-lumière-plateau (sur prése ntation des devis des prestataires) ; 
 
3°) - autorise le Responsable du Service Culture à signer le dit contrat, en sa qualité de titulaire 
de la licence d’entrepreneur de spectacle N°3-10089 10 ; 
 
4°) - permet en conséquence à Monsieur le Vice-prés ident, par délégation du Président, de faire 
procéder au règlement des dépenses alors engagées ;  
 
5°) - constate que la présente délibération a été a pprouvée à l’unanimité des membres 
présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 25 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 25 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 25 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-75  
OBJET : ACTION CULTURELLE : CONTRAT DE CESSION DU S PECTACLE « DU PAIN PLEIN 
LES POCHES » DE LA COMPAGNIE DE L’ESCALIER QUI MONT E 
 

Monsieur Jean-Claude Bouzerand, Vice-président, rappelle que pour la réalisation de la saison 
culturelle, il convient de passer des contrats ou des conventions avec les organismes retenus dans ce 
cadre. 

Le présent contrat a pour objet : 
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·  la représentation du spectacle « Du pain plein les poches » de la Cie de l’Escalier qui monte, 
programmée au Centre culturel de Fumel le jeudi 9 avril 2009 à 20h44, dans le cadre d’un 
partenariat avec le Rectorat de Bordeaux ; 

·  la prise en charge du cachet artistique (hormis les interventions en atelier lors de rencontres 
avec les élèves d’une classe du Lycée de Fumel : interventions assumées par le Rectorat) ; 

·  les frais d’hébergement, de restauration et de déplacements de la troupe (4 personnes), ainsi 
que de régie son-lumière-plateau, étant réglés par ailleurs aux prestataires sollicités, sur 
présentation de leurs devis respectifs, au regard de la fiche technique du spectacle et des 
conditions d’accueil (tournée en cours de finalisation). 

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 
1°) - approuve le contrat de cession du spectacle «  Du pain plein les poches » de la Cie de 
l’Escalier qui monte, dont le total des prestations  artistiques s’élève à 1 582,50 € TTC ; 
 
2°) - accepte de prendre en charge les défraiements  adéquats ainsi que les frais nécessaires de 
régie son-lumière-plateau (sur présentation des dev is des prestataires) ; 
 
3°) - autorise le Responsable du Service Culture à signer le dit contrat, en sa qualité de titulaire 
de la licence d’entrepreneur de spectacle N°3-10089 10 ; 
 
4°) - permet en conséquence à Monsieur le Vice-prés ident, par délégation du Président, de faire 
procéder au règlement des dépenses alors engagées ;  
 
5°) - constate que la présente délibération a été a pprouvée à l’unanimité des membres 
présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 25 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 25 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 25 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-76  
OBJET : ACTION CULTURELLE : CONTRAT DE CESSION DU S PECTACLE « L’ŒIL DE 
L’ORNITHORYNQUE » DE LA COMPAGNIE DU DAGOR  

 
Monsieur Jean-Claude Bouzerand, Vice-président, rappelle que pour la réalisation de la saison 

culturelle, il convient de passer des contrats ou des conventions avec les organismes retenus dans ce 
cadre. 

Le présent contrat a pour objet : 
·  les représentations du spectacle « L’œil de l’ornithorynque » de la Cie du Dagor, programmées 

au Centre culturel de Fumel les mardi 28 et mercredi 29 avril 2009 à 14h54, dans le cadre d’un 
partenariat avec le Réseau Chainon - FNTAV ; 

·  la prise en charge du cachet artistique (hormis d’éventuelles interventions en direction des 
centres de loisirs, sous forme d’ateliers, lors des vacances de printemps : le planning en 
restant à définir) ; 

·  les frais d’hébergement, de restauration et de déplacements de la troupe (2 personnes), ainsi 
que de régie son-lumière-plateau, étant réglés par ailleurs aux prestataires sollicités, sur 
présentation de leurs devis respectifs, au regard de la fiche technique du spectacle et des 
conditions d’accueil (tournée en cours de finalisation). 

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
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1°) - approuve le contrat de cession du spectacle «  L’œil de l’ornithorynque » de la Compagnie 
du Dagor, dont le cachet artistique s’élève à 2 292 ,71 € TTC ; 
 
2°) - accepte de prendre en charge les défraiements  adéquats ainsi que les frais nécessaires de 
régie son-lumière-plateau (sur présentation des dev is des différents prestataires) ; 
 
3°) - autorise le Responsable du Service Culture à signer le dit contrat, en sa qualité de titulaire 
de la licence d’entrepreneur de spectacle N°3-10089 10 ; 
 
4°) - permet en conséquence à Monsieur le Vice-prés ident, par délégation du Président, de faire 
procéder au règlement des dépenses alors engagées ;  
 
5°) - constate que la présente délibération a été a pprouvée à l’unanimité des membres 
présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-77  
OBJET : ACTION CULTURELLE : CONTRAT DE CESSION DU S PECTACLE « CHRONIQUES 
DES JOURS ENTIERS… » DU THEATRE TERRAIN VAGUE  

 
Monsieur Jean-Claude Bouzerand, Vice-président, rappelle que pour la réalisation de la saison 

culturelle, il convient de passer des contrats ou des conventions avec les organismes retenus dans ce 
cadre. 

 
Le présent contrat a pour objet : 
·  la représentation du spectacle « Chroniques des jours entiers… » de la Cie Théâtre Terrain 

Vague, programmée au Centre culturel de Fumel le mardi 5 mai 2009 à 20h44 ; 
·  la prise en charge du cachet artistique (y compris pour des interventions en atelier lors d’une 

semaine de résidence) ; 
·  les frais d’hébergement, de restauration et de déplacements de la troupe (7 personnes), ainsi 

que de régie son-lumière-plateau, étant réglés par ailleurs aux prestataires sollicités, sur 
présentation de leurs devis respectifs, au regard de la fiche technique du spectacle et des 
conditions d’accueil (tournée en cours de finalisation). 

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 
1°) - approuve le contrat de cession du spectacle «  Chroniques des jours entiers…  » de la Cie 
Théâtre Terrain Vague, dont le total des prestation s artistiques s’élève à 4 566 € TTC ; 
 
2°) - accepte de prendre en charge les défraiements  adéquats ainsi que les frais nécessaires de 
régie son-lumière-plateau (sur présentation des dev is des prestataires) ; 
 
3°) - autorise le Responsable du Service Culture à signer le dit contrat, en sa qualité de titulaire 
de la licence d’entrepreneur de spectacle N°3-10089 10 ; 
 
4°) - permet en conséquence à Monsieur le Vice-prés ident, par délégation du Président, de faire 
procéder au règlement des dépenses alors engagées ;  
 
5°) - constate que la présente délibération a été a pprouvée à l’unanimité des membres 
présents. 
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Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-78  
OBJET : MISE EN VALEUR DES SENTIERS DE RANDONNEE – APPROBATION DU PLAN DE 
FINANCEMENT – DEMANDES DE SUBVENTION  
 

Monsieur Jean-Claude BOUZERAND, Vice-président, présente le projet de mise en valeur de 
sentiers de randonnée : sentier d’interprétation autour du Château de Bonaguil et panneau 
d’interprétation du paysage sur les Terrasses du Château de Fumel.  

 
Cette opération, dont il présente le plan de financement, est éligible au contrat de projet Etat-

Région – Convention interrégionale d’application Vallée du Lot 2007 – 2013. 
 
 
Il précise que les subventions sollicitées auprès du Conseil Régional d’Aquitaine et de l’Etat au 

titre de la DDR 2007 ont été obtenues et propose son approbation : 
 
 

Dépenses Recettes 

Mise en valeur des sentiers 
de randonnée 

   

  Etat - FNADT (25,5%) 7 650 €  

  Etat – DDR 2007 (25%) 7 500 € 

  Conseil Régional (9,5%) 2 850 € 

  Conseil Général (15%) 4 500 €  

  Autofinancement (25%) 7 500 € 

TOTAL HT 30 000 €  TOTAL  30 000 €  

 
 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil de Communauté 

 
 
1°) – Approuve le programme de travaux et le plan d e financement prévisionnel de 
l’aménagement des berges du Lot et de la halte naut ique de Saint-Vite. 
 
2°) - Sollicite l’octroi d’une subvention d’un mont ant de 7 650 € euros, soit 25,5% du montant 
des dépenses auprès de l’Etat – FNADT Vallée du Lot . 
 
3°) - Sollicite l’octroi d’une subvention d’un mont ant de 4 500 € euros, soit 15% du montant des 
dépenses auprès du Conseil Général de Lot-et-Garonn e. 
 
4°) - Charge Monsieur le Président des formalités n écessaires. 
 
5°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 
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Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-79  
OBJET : HALTE NAUTIQUE DE SAINT-VITE – APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT –  
DEMANDES DE SUBVENTION 
 

Monsieur Jean-Claude BOUZERAND, Vice-président, présente le projet d’aménagement des 
berges du Lot et de la halte nautique de Saint-Vite.  

 
Cette opération, dont il présente le plan de financement, est éligible au contrat de projet Etat-

Région – Convention interrégionale d’application Vallée du Lot 2007 – 2013. 
 
Il propose son approbation : 
 

Dépenses Recettes 

Halte nautique de Saint-Vite    

Ponton 23 000 € Etat - FNADT (25%) 12 500 €  

Passerelle 13 000 € FEADER (20%) 10 000 € 

Accès 8 000 € Conseil Régional (15%) 7 500 € 

Mobilier 6 000 € Conseil Général (15%) 7 500 €  

  Autofinancement CCFL (25%) 12 500 €  

TOTAL HT 50 000 €  TOTAL  50 000 €  

 
 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil de Communauté 

 
 
1°) – Approuve le programme de travaux et le plan d e financement prévisionnel de 
l’aménagement des berges du Lot et de la halte naut ique de Saint-Vite. 
 
2°) - Sollicite l’octroi d’une subvention d’un mont ant de 12 500 € euros, soit 25% du montant 
des dépenses auprès de l’Etat – FNADT Vallée du Lot . 
 
3°) - Sollicite l’octroi d’une subvention d’un mont ant de 10 000 € euros, soit 20% du montant 
des dépenses au titre du FEADER. 
 
4°) - Sollicite l’octroi d’une subvention d’un mont ant de 7 500 € euros, soit 15% du montant des 
dépenses auprès du Conseil Régional d’Aquitaine. 
 
5°) - Sollicite l’octroi d’une subvention d’un mont ant de 7 500 € euros, soit 15% du montant des 
dépenses auprès du Conseil Général de Lot-et-Garonn e. 
 
6°) - Charge Monsieur le Président des formalités n écessaires. 
 
7°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
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Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N°2009B-80  
OBJET : PATRIMOINE AU FIL DU LOT – APPROBATION DU P LAN DE FINANCEMENT  –  
DEMANDES DE SUBVENTION 
 

Monsieur Jean-Claude BOUZERAND, Vice-président, rappelle l’action menée avec des 
établissements scolaires dans le cadre du projet « patrimoine au fil du Lot » approuvée par délibération 
n°2008I-201 du 9 décembre 2008.  

 
Cette opération est éligible au contrat de projet Etat-Région – Convention interrégionale 

d’application Vallée du Lot 2007 – 2013.  
 
Il en présente le plan de financement modifié et propose son approbation : 
 

Dépenses Recettes 

Patrimoine au fil du Lot    

Création et rencontres 4 400 € Etat - FNADT (26%) 1 690 €  

Déplacement des classes 1 050 € Education Nationale (38%) 2 500 € 

CEDP 750 € Conseil Général (16%) 1 050 €  

Communication 350 € Autofinancement CCFL (20%) 1 310 €  

TOTAL HT 6 550 €  TOTAL  6 550 €  

 
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté 
 

 
1°) – Approuve le plan de financement prévisionnel de l’opération Patrimoine au Fil du Lot. 
 
2°) - Sollicite l’octroi d’une subvention d’un mont ant de 1 690 € euros, soit 26% du montant des 
dépenses auprès de l’Etat – FNADT Vallée du Lot. 
 
3°) - Charge Monsieur le Président des formalités n écessaires. 
 
4°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 
 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 
N° 2009B-81  
OBJET : MUSEE DE PREHISTOIRE DE SAUVETERRE – APPROB ATION DU PLAN DE 
FINANCEMENT  – DEMANDES DE SUBVENTION  
 

Monsieur Jean-Claude BOUZERAND, Vice-président, rappelle le projet de restructuration du 
Musée de Préhistoire de Sauveterre, dont la maîtrise d’œuvre est en cours.  
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Cette opération est éligible au contrat de projet Etat-Région – Convention interrégionale 

d’application Vallée du Lot 2007 – 2013. Il en présente le plan de financement modifié et précise 
l’obtention d’une subvention d’un montant de 210 000 euros au titre de la dotation de développement 
rural 2008. 

 
Il propose son approbation : 
 

Dépenses Recettes 

Musée de Préhistoire    

Maîtrise d’œuvre, contrôles 250 000 € Etat - FNADT (13,85%) 180 000 €  

Muséographie 350 000 € Etat – DDR 2008 (16,15%) 210 000 € 

Bâtiment 700 000 € Conseil Régional (25%) 325 000 € 

  Conseil Général (25%) 325 000 €  

  Autofinancement CCFL (20%) 260 000 €  

TOTAL HT 1 300 000 € TOTAL 1 300 000 € 

 
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté 
 
 
1°) – Approuve le programme de travaux et le plan d e financement prévisionnel modifié de la 
restructuration du Musée de Préhistoire de Sauveter re. 
 
2°) - Sollicite l’octroi d’une subvention d’un mont ant de 180 000 € euros, soit 13,85% du montant 
des dépenses auprès de l’Etat – FNADT Vallée du Lot . 
 
3°) - Sollicite l’octroi d’une subvention d’un mont ant de 325 000 € euros, soit 25% du montant 
des dépenses auprès du Conseil Régional d’Aquitaine . 
 
4°) - Sollicite l’octroi d’une subvention d’un mont ant de 325 000 € euros, soit 25% du montant 
des dépenses auprès du Conseil Général de Lot-et-Ga ronne. 
 
5°) - Charge Monsieur le Président des formalités n écessaires. 
 
6°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 24 Mars 2009 

Certifié exécutoire le : 26 Mars 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 26 Mars 2009 
Publié ou Notifié le : 26 Mars 2009 
 

------ 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
 

------- 
 
 
 


